
Ph
ot

o 
co

ur
to

isi
e

Compressions à venir au CISSS du Bas-Saint-Laurent 

Mont-Joli : 
la menace 
plane encore 
page 3

St-Germain de Rimouski

Dans la salle Marcel Gagné 
(à l’arrière de la Cathédrale)

26502650$$
+ Lots cumulatifs

Minimum 
garanti

À TOUS LES MERCREDIS 
À PARTIR DE 19H00

Ouverture 
des portes 

à 17h15
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Lock-out : Agropur choisit 
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Trophée pour honorer 
Éric Avon page 37
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Profi tez de notre édition du temps des Fêtes pour partager 
vos bons mots à celles et ceux qui font briller votre 
entreprise tout au long de l’année

LE TEMPS DES VŒUX, 
C’EST AUSSI LE TEMPS 
DE DIRE mer ci .

Contactez votre conseiller 581 805-9980 p.3170

RÉSERVER 
VOTRE ESPACE 

AVANT LE 
14 NOVEMBRE 

2025 !
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Lors d’une séance du conseil d’admi-
nistration au Centre hospitalier de La 
Mitis, le 28 octobre dernier, certains 
ont réclamé plus d’information sur les 
coupures anticipées ainsi que leurs 
conséquences pour les employés et 
les citoyens.

«  Nous voulons avoir de vraies 
réponses pour sécuriser la popula-
tion. On nous dit que les services ne 
seront pas touchés, mais nous savons 

que c’est faux », exprime le président 
du Syndicat du personnel de bureau, 
des techniciens et des professionnels 
de l’administration (SPBTPA) du CISSS 
du Bas-Saint-Laurent, Martin Bérubé.

Les fermetures des urgences de soir 
et de nuit des secteurs des Basques 
et du Témiscouata font partie du plan 
de compressions budgétaires soumis 
par le CISSS à Santé Québec pour un 
retour à l’équilibre budgétaire.  «  On 
parle de Pohénégamook depuis un 
certain temps, mais on sait que ça va 
revenir pour Mont-Joli et Trois-Pis-
toles. Nous sommes très inquiets  », 
ajoute monsieur Bérubé.

Des effets sur la santé des citoyens

«  La décision d’enlever les services 
d’urgence 24/7 à Trois-Pistoles va 
avoir des effets à court, moyen et long 

terme sur la santé des citoyens de la 
MRC des Basques, en fragilisant toute 
la chaîne des services de proximité, 
dont la perte de personnel soignant 
qui risque de s’en aller, et de pro-
grammes », soutient le candidat à la 
mairie de Trois-Pistoles et membre du 
comité de sauvegarde de l’urgence, 
Maurice Vaney.

Le président-directeur général du 
CISSS du Bas-Saint-Laurent, Dr 
Jean-Christophe Carvalho, affirme 
que des discussions sont en cours 
avec Santé Québec, mais qu’aucune 
décision n’a encore été prise. « Nous 
sommes en train de réfléchir avec le 
siège social dans le but de répondre 
aux besoins de la population. Il est 
prématuré de dire que ça va fermer, 
et dans l’intervalle, les services sont 
maintenus. »

Les fermetures des urgences de soir 
et de nuit des secteurs des Basques 
et du Témiscouata font partie du plan 
de compressions budgétaires soumis 
par le CISSS à Santé Québec pour un 
retour à l’équilibre budgétaire. 

Des représentants syndicats et des élus ont pris la parole lors de la réunion du CISSS du Bas-
Saint-Laurent. Photo Annie Levasseur

Le PDG du CISSS, le Dr Jean-Christophe 
Carvalho. Photo Annie Levasseur

Le président du Syndicat du personnel de bureau, des techniciens et professionnels de 
l’administration du CISSS du Bas-Saint-Laurent, Martin Bérubé.  Photo Annie Levasseur

De nouvelles compressions à venir au CISSS du Bas-Saint-Laurent

Mont-Joli : l’urgence est encore en péril 
Des représentants syndicaux et des 
élus s’inquiètent des compressions 
budgétaires à venir au Centre inté-
gré de santé et de services sociaux 
(CISSS) du Bas-Saint-Laurent, qui 
pourraient entraîner de nouvelles fer-
metures aux urgences de Mont-Joli 
et de Trois-Pistoles.

Annie Levasseur 

La présidente locale de l’Alliance 
du personnel professionnel et tech-
nique de la santé et des services 
sociaux (APTS) du Bas-Saint-Laurent, 
Johannie Blais, exprime sa crainte 
par rapport à la surcharge de travail 
demandée aux employés et à de 
possibles abolitions de postes. 

Annie Levasseur

« Je me demande comment nous 
allons être capables de couper 
encore. Nous faisons déjà face à 
une pénurie de main-d’œuvre dans 
plusieurs secteurs et nos membres 
tiennent le réseau de santé à bout 
de bras », a-t-elle exprimé au PDG 
du CISSS du Bas-Saint-Laurent, le Dr 
Jean-Christophe Carvalho.

Ce dernier répond que le plan de 
retour à l’équilibre budgétaire est 
basé principalement sur la réduction 
de la main-d’œuvre indépendante. 

33 M$ déjà engagés 

Au cours de la dernière année finan-
cière qui s’est terminée le 31 mars, le 
CISSS du Bas-Saint-Laurent, comme 

l’ensemble des établissements du 
réseau de la santé et services sociaux, 
s’est engagé dans un exercice de 
retour à l’équilibre budgétaire.

Ce sont 33  M$ qui doivent être 
dégagés au cours de l’année finan-
cière  2025-2026. Des mesures attei-
gnant 22 M$ ont déjà été identifiées. 

Les professionnels redoutent l’essoufflement du réseau
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Guy Caron reconnaît que son admi-
nistration a été « trop prudente » afi n 
d’assurer rapidement la relance de la 
Traverse Rimouski-Forestville.

Olivier Therriault

Le candidat à la mairie indique que la 
Ville a souhaité « se protéger contre 
une répétition de certaines erreurs du 
passé ».

« Je reconnais que nous avons été 
trop prudents,  jusqu’ici, dans la pré-
paration de l’appel d’intérêts pour 
la sélection d’un opérateur de la tra-
verse. Nous voulions nous protéger 
contre une répétition de certaines 
erreurs du passé, mais cela a ralenti 

le processus », admet-il.

À moins d’une semaine de l’élection 
du 2 novembre, monsieur Caron s’en-
gage fermement à garantir un appui 
majeur de la Ville pour redémarrer les 
opérations et faciliter un partenariat 
serré entre Rimouski, Forestville, le 
promoteur Louis-Olivier Carré des 
Industries Rilec et le gouvernement 
du Québec.

« Monsieur Carré a été accompagné 
dès le départ pour le montage de 
son plan d’affaires et son projet est 
solide », affi rme Guy Caron.

Quatre engagements clairs

Pour accélérer le rythme, le candidat 
à la mairie promettait, la semaine der-
nière, de s’assurer que la Corporation 

de la traverse déposera rapidement 
son plan d’affaires au ministère des 
Transports et de la Mobilité durable, 
ainsi qu’aux représentantes politiques 
régionales. 

La Ville contribuerait jusqu’à 500 000 $ 
pour la mise aux normes du navire 
et l’adaptation des infrastructures 
d’embarquement. Rimouski s’enga-
gerait également à prioriser, dans son 
prochain Programme quinquennal 
des immobilisations (PQI), l’aménage-
ment du terrain de la Marina afi n d’y 
accueillir adéquatement les véhicules 
et les services aux usagers.

La Ville prendrait aussi sous son 
aile le fi nancement de tout défi cit 
d’opération de la Corporation pour 
les 10 prochaines années, jusqu’à un 
maximum de 300 000 $ par année.

« La participation de Québec dans ce 
projet est essentielle et une fl exibilité 
est de mise pour assurer les parte-
naires que la Ville sera au rendez-vous 
avec une importante contribution », 
expliquait Guy Caron. Il a souligné 
le travail acharné de la mairesse de 
Forestville et présidente actuelle 
de la Corporation de la traverse 
Rimouski-Forestville, Micheline Anctil.

Le navire réservé pour la relance de la Traverse Rimouski-Forestville. Photo courtoisie

Se protéger contre « certaines erreurs du passé »

Rimouski-Forestville : Caron 
reconnaît avoir été « trop prudent »

Louis-Olivier Carr, discute avec le maire sortant de Rimouski, Guy Caron. Photo Olivier Therriault

1255, 
RUE INDUSTRIELLE, 

MONT-JOLI
418 775-5877

LA PROMOTION D’AUTOMNE 
WOOD-PRO

EST DE RETOUR AVEC DE TOUT POUR LE PROFESSIONNEL 

CASQUE CASQUE 
FUNCTIONFUNCTION

SCIE SCIE 
D’ÉMONDAGE

GANTSGANTS
PROSCAPERPROSCAPER

DE TOUT POUR LE PROFESSIONNEL 

MS 162 14’’

MS 162 14’’

MS 250

MS 291
MS 291 RUE INDUSTRIELLE, 

DE TOUT POUR VOTRE
AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR!

SOUFFLEUR SOUFFLEUR 
BG-KMBG-KM

MINI  MINI 
CULTIVATEUR CULTIVATEUR 
BF-KM BF-KM 

DÉBROUSSAILLEUSE 
FS-KM FS-KM 

PERCHE D’ÉLAGAGE PERCHE D’ÉLAGAGE 
HT-KM HT-KM 

BALAI KW-KMBALAI KW-KM

15 OUTILS
KOMBI

POUR CHACUNE 
DE VOS TÂCHES

MOTEUR 
KOMBISYSTÈME À ESSENCE
KM 56 RC-E

FS 38

FS 111FS 111

FS 38FS 38

MS 250
MS 250

D’ÉMONDAGED’ÉMONDAGE

BG 50

RE 80

DÉBROUSSAILLEUSE DÉBROUSSAILLEUSE 

COUPE-HERBE COUPE-HERBE 
COURBÉ COURBÉ 
FSB-KMFSB-KM

RE 80RE 80RE 80RE 80

À votre service depuis 1958!

Trousse Wood-Pro 

GRATUITEGRATUITE

à l’achat d’une scie à
essence admissible

23999$
PROMO

35999$
PROMO

23999$
PROMO

21999$

19999$

32999$
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VOS DONS ONT UN 
IMPACT CONCRET 

Comme partout dans le réseau de la santé, notre hôpital et ses éta-
blissements ont dû composer avec des compressions budgétaires. 
Mais au cœur de ces défis, la solidarité a fait toute la différence.

En étroite collaboration avec le CISSS du Bas-Saint-Laurent, nous 
avons pu identifier les besoins les plus urgents et les plus porteurs.

Grâce à la générosité de la communauté et au travail rigoureux de 
notre comité d’investissement, près de 1,5M $ ont été engagés pour 
l’achat d’équipements médicaux et soutenir différents projets.

La Fondation s’est engagée à investir près de 1,5 M$ dans 
l’acquisition d’équipements médicaux et la réalisation de 
projets visant à améliorer et soutenir la qualité des soins à 
l’Hôpital régional de Rimouski et ses différentes installations.

250 000 $ – Technologies de pointe en radiothérapie 
200 000 $ – Bonification du parc d’endoscopie digestive 

en gastro-entérologie
75 000 $ – Appareil d’aphérèse en hémato-oncologie
62 000 $ – Appareils pour polysomnographie pour la 

clinique du sommeil
60 000 $ – Électromyogramme pour la clinique externe 

de neurologie

10 334 $ – Fauteuils-lits pour l’Unité des soins 
intensifs coronariens 

10 000 $ – Fauteuils roulants et autobloquants pour 
le CHSLD

7 500 $ – Groupe d’art en santé mentale Les Insoumis

Et plus encore ! 

Cette première année à la direction de la Fondation a été riche en 
apprentissages, en rencontres inspirantes et en défis stimulants.

Je retiens surtout la force et la générosité de notre communauté : 
la mobilisation autour de L’Arrache-Cœur, l’enthousiasme pour la 
Loto Voyage, le succès de la Campagne Biscuit Sourire, et à toutes 
ces initiatives et événements, qui nous rappellent que notre cause 
est profondément enracinée ici.

Donateurs, partenaires et bénévoles, merci.

PUBLIREPORTAGE 

Pierre-Luc Harrison, 
président du conseil d’administration

Caroline Pelletier, 
directrice générale

La Fondation Santé Rimouski, 
au Cœur de la santé régionale

Derrière chaque geste de la Fondation, une équipe passionnée 
et dévouée met son savoir-faire au service de la santé des gens d’ici. 

Ensemble, faire la différence pour une communauté en santé
Découvrez notre rapport annuel et contribuez à soutenir la santé : fondationsanterimouski.com

2024-2025 en chiffres - Un engagement durable pour la santé de notre région

en bénéfice
+ 2,2 M$ 

partenaires
+ 150

participants à nos événements
+ 3 000

donateurs
+ 7 500

bénévoles
+ 100
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Il comprend notamment une tren-
taine de maisons jumelées familiales, 
un immeuble de 30 à 40  logements 
destinés aux personnes retraitées 
autonomes et environ 150 logements 
locatifs standards répartis dans 
17 bâtiments à échelle humaine.

Situé sur la rue Saint-Alphonse, à 
proximité du chemin Saint-Gérard et 
de la route des Pionniers (route 232), 
ce développement de plus de 
450 000 pieds carrés vise à répondre à 
la forte demande en logements dans 
la région, tout en préservant l’identité 
villageoise et le caractère humain 
du secteur.

Les terrains ont été acquis à l’été 2024. 
Depuis, les équipes du Groupe DTM 
collaborent avec urbanistes, ingé-
nieurs et architectes afi n d’optimiser 
chaque aspect du projet. Les pre-
mières unités sont prévues pour 2027. 
Les promoteurs indiquent que toutes 
les études techniques et environne-

mentales touchant la circulation, le 
drainage, les milieux humides et l’en-
vironnement ont été faites et jugées 
favorables pour les 220 unités à venir.

« Les demandes offi cielles ont été 
déposées à la Ville de Rimouski et 
l’équipe attend maintenant son aval 
pour amorcer les travaux. La livraison 
des premières unités est prévue en 
2027. Les maisons jumelées seront 
offertes dans un programme de loca-
tion-achat afi n de faciliter l’accès à la 
propriété pour les familles rimous-
koises », mentionne le président du 
Groupe DTM, Miguel Perreault.

Uniquement des entreprises locales

Groupe DTM précise que le dévelop-
pement sera réalisé exclusivement 
avec des entreprises rimouskoises.

« Chaque phase sera confi ée à 
des entrepreneurs, fournisseurs 
et professionnels d’ici, assurant 
que les retombées économiques 
demeurent entièrement locales et 
profi tent directement à la région du 
Bas-Saint-Laurent. »

Ce projet présidentiel est mené en 
synergie avec les programmes muni-
cipaux, provinciaux et fédéraux visant 
la création de logements abordables 
et durables destinés aux familles, aux 
jeunes ménages et aux aînés.

Les unités locatives seront acquises et 
gérées par Les Logements populaires 
du Bas-Saint-Laurent, avec l’accom-
pagnement du GRT Les Habitations 
populaires de l’Est, pour garantir 
une offre de logements abordables 
de qualité.

Le Groupe DTM investira jusqu’à 70 M$ dans le district 
Sainte-Blandine, à Rimouski. Photo courtoisie

Tommy et Miguel 
Perreault, du Groupe 
DTM. Photo Olivier 

Therriault

Le projet comprendra des 
maisons jumelées, un immeuble 
pour aînés et des logements 
locatifs. Photo courtoisie

Le Groupe DTM investira dans le district Sainte-Blandine à Rimouski

Projet résidentiel confi rmé de 60 à 70 M$
Le Groupe DTM annonce la mise en 
œuvre d’un projet résidentiel de 60 
à 70  M$ d’envergure au cœur du 
district Sainte-Blandine, à Rimouski. 

Alexandre D’Astous
adastous@lesoir.ca

1255, Industrielle
 Mont-Joli

418 775-5877

Équipez-vous à notre boutique de vêtements et d’accessoires pour toute la famille !

Soyez prêt pour la première bordée de Soyez prêt pour la première bordée de
neige et profitez de rabais IMBATTABLES avec avec YAMAHA !YAMAHA ! Performance 

et fiabilité 

Légendaires !

Sidewinder
X-TX SE

SRViper
L-TX GT

Transporter
800

JUSQU’À 5 000$ DE RABAISJUSQU’À 5 000$ DE RABAIS
++

FINANCEMENT À  FINANCEMENT À  0%0%  D’INTÉRÊT   D’INTÉRÊT 
sur 36 mois !!sur 36 mois !!
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Rouvert depuis juin dernier, la 
direction de l’Hôtel Gouverneur de 
Rimouski confirme que l’établisse-
ment poursuivra ses opérations cet 
hiver et qu’il opérera à l’année.

Alexandre D’Astous 

« L’intention de la direction a tou-
jours été d’assurer une exploitation 
annuelle, à quatre saisons, afin d’offrir 
un service constant à sa clientèle », 
affirme le président de Communi-
cations Infrarouge, Pierre Tessier, au 
nom de la direction de l’Hôtel Gou-
verneur, connu autrefois sous le nom 
de l’Hôtel des Gouverneurs.

Lors de la reprise de ses opérations, 

elle avait laissé entendre que la 
situation de son hôtel du boulevard 
René-Lepage serait revue à l’au-
tomne en fonction de la demande. 
« Un programme d’amélioration des 
installations a été mis en place et se 
poursuit », mentionnait la direction.

Remettre l’édifice sur pied

L’Hôtel Gouverneur de Rimouski avait 
fermé ses portes pendant la pandé-
mie, en 2020. À partir de 2023, de 
nombreuses entreprises ont travaillé 
à remettre l’édifice sur pied.

Les travaux comprenaient notamment 
le remplacement partiel des revê-
tements de sol, la remise en état de 
certains aménagements paysagers 
sur la façade, des réparations ponc-
tuelles du pavage du stationnement, 
ainsi que des travaux de plomberie, 
de ventilation, de peinture dans 
les espaces communs et certaines 
chambres, en plus d’améliorations en 
matière de sécurité incendie.

Des bornes de recharge pour véhi-
cules électriques ont été installées 
l’automne dernier, à proximité de 
l’hôtel.

Malgré un certain maintien des com-
munications avec la direction de la 
chaîne, la Ville de Rimouski a dû inter-
venir à plusieurs reprises, depuis cinq 
ans, pour faire respecter les normes 

d’entretien, notamment en matière 
d’insalubrité dans les dernières 
années. 

Vide dans l’offre hôtelière

La fermeture prolongée de l’Hôtel 
Gouverneur, entre 2020 et 2025, 
a laissé un vide dans l’offre hôte-
lière locale. Malgré tout, les grands 

événements sportifs, culturels, tou-
ristiques et économiques peinent 
encore à composer avec la pénurie 
de chambres dans la capitale du Bas-
Saint-Laurent.

À Trois-Rivières, Sherbrooke, Sague-
nay et Montréal, des hôtels de la 
chaîne ont aussi été fermés avant de 
rouvrir quelques années plus tard.

Une chambre de l’Hôtel Gouverneur de Rimouski. Photo courtoisie

L’Hôtel Gouverneur de Rimouski.  
Photo Olivier Therriault

La période d’essai de l’établissement est terminée

L’Hôtel Gouverneur est ouvert à l’année

Le projet du Groupe Riôtel de 
construire un hôtel sur le site de 
l’ancien Tim Hortons et d’Aliments 
M&M au centre-ville de Rimouski ne 
semble pas mort. Si rien n’a annoncé 
publiquement dans le dossier jusqu’à 
maintenant, la chaîne laisse entendre 
qu’il pourrait y avoir du nouveau 
avant la fin de 2025 ou au début  
de 2026.

Alexandre D’Astous

«  Revenez-nous avant les fêtes  », a 
répondu Lucie Dumas, du Groupe 

Riôtel à la question du Soir.ca, qui 
souhaitait valider l’information que 
le projet semble progresser dans les 
officines.

En mai dernier, le maire de Rimouski, 
Guy Caron, mentionnait que la 
question du stationnement était 
problématique. «  Avec la place des 
Anciens-Combattants et le fait que 
le stationnement autour soit réservé 
à l’Institut maritime du Québec et 
à la Salle Desjardins, ça devient un 
peu plus compliqué pour offrir des 
stationnements. On essaie de trouver 

des solutions, tout comme le promo-
teur, mais à date, nous n’en avons pas 
trouvé  », affirmait monsieur Caron 
dans un entretien avec Le Soir.

Jusqu’à 120 chambres sur 14 étages

En février dernier, le président du 
Groupe Riôtel, François Rioux, confiait 
avoir présenté une nouvelle mouture 
de son projet d’hôtel au centre-ville 
de Rimouski. Elle comprend un bâti-
ment de 100 à 120 chambres pouvant 
aller jusqu’à 14 étages, même si la 
réglementation municipale actuelle 

permet des immeubles de seulement 
quatre étages, en plus de l’aménage-
ment de 80 places de stationnement, 
dont une partie serait souterraine.

Dans les dernières années, Riôtel a 
acquis les bâtiments et les terrains les 
bâtiments et les terrains qui accueil-
laient l’ex-restaurant Tim Hortons et 
Aliments M&M, sur la rue Saint-Ger-
main Ouest, en novembre 2020. Peu 
après, un projet d’hôtel a été présenté 
à la Ville de Rimouski.

Riôtel à Rimouski : des nouvelles attendues d’ici 2026
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Le maire de Mont-Joli. Martin Soucy, 
se dit très favorable aux regroupe-
ments de services et même de muni-
cipalités dans la MRC de La Mitis qui 
en compte 16, dont plusieurs ont 
moins de 1 000  habitants, mais il 
exclut l’idée « d’une ville, une MRC ».

Alexandre D’Astous 

Celui qui a été réélu sans opposition, 
qui entame un troisième mandat à 
la mairie de Mont-Joli, estime que 
les regroupements sont inévitables 
pour maintenir un niveau de service 
adéquat sur l’ensemble du territoire 
et pour faire aux responsabilités des 
municipalités qui sont de plus en plus 
nombreuses.

Il parle notamment d’itinérance et 
de logements, deux choses dont les 
municipalités ne se souciaient pas il y 
a quelques années.

« C’est fini l’époque où nous allions 

chercher le maire aux champs 
pour qu’ils signent les chèques. 
Aujourd’hui, c’est un travail à temps 
plein, même dans les plus petites 
municipalités. C’est pourquoi elles 
ont de la misère à trouver des candi-
dats. On a vu des municipalités devoir 
retourner en appel de candidatures », 
commente-t-il.

Quatre ou cinq municipalités

S’il ne voit pas une seule ville pour l’en-
semble de la MRC, monsieur Soucy 
estime qu’un modèle idéal serait avec 
quatre ou cinq municipalités avec des 
conseils d’arrondissement.

« Je comprends que les gens veulent 
garder leur identité, et c’est normal. Il 
y a plein d’exemples de villes ou de 
municipalités qui sont devenues de 
quartiers ou des arrondissements, 
mais qui ont conservé leur identité et 
leur culture. On peut penser au Bic 
où les gens sont demeurés des Bicois 

après la fusion avec Rimouski, même 
chose sur la rive sud de Québec, où 
des villes comme Pintendre font partie 
de Lévis, mais même les entreprises 
du territoire disent qu’elles sont à Pin-
tendre. Les gens ne sont pas moins 

bien servis parce qu’ils n’ont plus de 
conseil municipal, au contraire, les 
ressources humaines sont mises en 
commun pour donner un meilleur 
service », explique monsieur Soucy.

Le maire de Mont-Joli, Martin Soucy Photo Véronique Bossé

Les regroupements sont inévitables, selon le maire de Mont-Joli

Soucy favorise des fusions municipales

Martin Soucy souligne qu’il y a 444 
villes ou municipalités en Ontario 
pour une population de 16,2 millions. 
Au Québec, il y a 1 100 municipalités 
pour une population de 9 millions 
d’habitants.

Alexandre D’Astous

«  C’est un peu inquiétant et ce l’est 
encore plus au Bas-Saint-Laurent. 
Cela explique pourquoi il y a moins 
de candidats dans les petites munici-
palités. Je comprends les maires de 
ne pas vouloir être le dernier maire de 
leur municipalité. Ils ne sont pas élus 
pour fermer leur municipalité, mais 
il va falloir commencer à y penser 
sérieusement  », mentionne le maire 
de Mont-Joli. 

Pour pouvoir continuer d’occuper 
pleinement le territoire, monsieur 
Soucy estime que les municipalités 
devront parler éventuellement de 
regroupement. « C’est de plus en plus 
difficile de recruter du personnel. 

Dans La Mitis, il y a quatre municipali-
tés qui n’ont pas de direction générale 
et qui doivent compter sur quelqu’un 
par intérim ou sur un collègue d’une 
municipalité voisine.

Pour Martin Soucy, le municipal est 
le palier de gouvernement le plus 
près du citoyen.  » On doit répondre 
lorsque nous sommes interpellés ».

Objectif de 8 000 citoyens 

Dans un entretien avec Le Soir, en 
mai dernier, monsieur Soucy veut 
travailler à augmenter sa population. 
« Actuellement, Mont-Joli compte 
6700 citoyens. J’aimerais qu’au 
moment de tomber dans la prochaine 
décennie, qu’on soit une population 
de 8000 habitants. C’est ambitieux, 
mais avec l’ensemble résidentiel 
Pelletier-Lebel et ses 450 logements 
en voie de construction, on sera tout 
près d’avoir 8000 habitants. » 

Se regrouper pour survivre 
Avis important
projection de glace projection de glace 

Par mesure de sécurité, le parc 
éolien du Lac Alfred rappelle aux 
utilisateurs du territoire de faire 
preuve de prudence en période 
de givre et d’éviter d’approcher 
les éoliennes réduisant ainsi les 
risques qui pourraient être associés 
à la projection de glace. Le risque est 
présent lors d’épisodes climatiques 
dits “givrants.” Il est plus fréquent 
pendant les périodes de redoux, 
lorsque les éoliennes retrouvent leur 
pleine capacité de production et se 
déchargent des morceaux de glace 
accumulés sur les pales.
Il est également recommandé de 
demeurer vigilant et d’éviter 
d’emprunter les routes et sentiers 

du parc éolien, qu’ils soient 
déneigés ou non. Cela contribuera à 
assurer la sécurité de tous.
Des panneaux signalétiques localisés 
dans les parcs éoliens vous rappellent 
de vous maintenir à distance des 
éoliennes.

Pour tout renseignement complémentaire, 
veuillez nous contacter par courriel à 
l’adresse commentaire@edf-re.comcommentaire@edf-re.com ou 
par téléphone au (418) 225-1771(418) 225-1771.

LAC-A FRED
Parc éolien

www.edf-re.com
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Cette vision se décline sur l’impor-
tance de stimuler le développement 
économique et la relève entrepre-
neuriale, répondre aux besoins en 
logement, renforcer l’éducation et la 
formation continue, valoriser le terri-
toire et son identité et maintenir les 
services de proximité, essentiels à la 
vitalité des communautés rurales.

Le processus avait été amorcé en 
janvier dernier lors d’un lac à l’épaule 
réunissant élus, directions générales 
et membres de l’équipe de dévelop-
pement. De cette rencontre est né 
un comité aviseur chargé de préciser 
une vision commune pour l’avenir de 
La Mitis. Ce groupe de personnes 
expertes a offert ses conseils straté-
giques et ses recommandations à la 
MRC.

« C’est un exercice de réfl exion collec-
tive exceptionnel, qui a réuni des gens 
passionnés par leur milieu. Les discus-
sions ont été franches et ancrées dans 
la réalité des municipalités », souligne 
sa directrice du développement et de 
l’aménagement, France De Montigny, 
par voie de communiqué. 

Élus et représentants 

Entre mars et septembre, le comité 
aviseur s’est réuni à douze reprises 
pour aborder les grands enjeux du 
territoire, que ce soit le logement, 
l’économie, l’attractivité, la jeunesse, 
l’agriculture, la culture, le tourisme, 
l’immigration et le développement 
social.

Quatre axes complémentaires 
viennent s’ajouter  : la mise en valeur 
de la culture et du patrimoine, la 
collaboration intermunicipale, le 
renforcement du vivre-ensemble et 
l’amélioration de la mobilité sur le ter-
ritoire. Ces orientations s’arrimeront 
au Plan climat et à la refonte du Plan 
de développement de la zone agri-
cole afi n d’assurer une planifi cation 
cohérente et durable.

De ces travaux est née une vision par-
tagée du développement de la MRC. 
« La Mitis est un milieu dynamique, 
attractif et solidaire, porté par l’in-
novation, l’entraide et un leadership 
collectif qui place la population et l’en-
vironnement au cœur de ses choix », 
soutient madame De Montigny. 

Vitalité du territoire

Ces orientations alimenteront le 
Cadre d’intervention pour la vita-
lité du territoire, que chaque MRC 
doit produire d’ici mars 2026 à la 
demande du ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation. Ce 
document stratégique permettra 

d’orienter les priorités d’action et les 
investissements régionaux dans les 
domaines économique, social, cultu-
rel et environnemental. 

« Les orientations seront présentées 
au nouveau Conseil de la MRC dès 

son entrée en fonction, tandis que le 
comité aviseur poursuivra ses travaux 
cet hiver en vue du dépôt du cadre 
fi nal en février 2026 », explique France 
De Montigny. 

Les échanges du lac à l’épaule tenu en janvier dernier ont permis d’identifi er les grands enjeux 
et de poser les bases du travail du comité aviseur dans La Mitis. Photo courtoisie MRC de La Mitis

La Mitis a adopté cinq axes prioritaires pour les prochaines années

Tracer la voie de son développement
Après plusieurs mois de concertation, 
la MRC de La Mitis a adopté cinq axes 
prioritaires qui serviront de base aux 
actions de développement du terri-
toire au cours des prochaines années.

Olivier Therriault
otherriault@lesoir.ca
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Expérience 
d’achat améliorée

Le Service des plaques porte-clés protège vos 
clés et aide les enfants amputés depuis 50 ans!

Commandez gratuitement des plaques 
porte-clés à amputesdeguerre.ca.

9 
ǀ L

e 
m

er
cr

ed
i 5

 n
ov

em
br

e 
20

25
 ǀ L

e 
So

ir 
• R

im
ou

sk
i-N

ei
ge

tte
 • 

La
 M

iti
s •

 L
a 

M
at

ap
éd

ia



Nous sommes en 2025, le monde 
est en ébullition, les spéculations se 
multiplient à un rythme effarant. Le 
monde va-t-il s’embraser ? Certains 
affirment que la 3e guerre mondiale 
est à nos portes. 

Donald Trump fait trembler l’OTAN 
avec ses menaces à peine voilées de 
désengagement. Le chef d’État-ma-
jor des armées françaises, Fabien 
Mandon, parle même de 2029 comme 
d’une possibilité pour la Russie. Selon 
lui, celle-ci aura alors eu le temps de 
reconstituer son arsenal militaire pour 
engager le combat contre les pays  
de l’OTAN.

Sa suggestion est simple : prendre les 
devants et battre la Russie pendant 
qu’elle en a déjà plein les bras avec 
l’Ukraine. Vous savez, la possibilité 
d’une guerre est bel et bien réelle 
pour les Européens. La 2e  guerre 
mondiale s’est passée dans leurs 
cours, contrairement à nous, en Amé-
rique. Nous n’avons jamais eu à nous 
battre au 20e  siècle sur notre terri-
toire. Le Vieux Continent sait ce que 
veut dire l’expression zone de guerre.

Des éléments qu’on ne peut ignorer 

Cependant, il y a aussi une autre 
réflexion qui émerge actuellement. 
Elle est tout autre. Elle prend en 
compte quelques éléments fonda-
mentaux qu’on ne peut ignorer de 
nos jours, et qui n’existaient pas au 
20e siècle.

Il y a, par exemple, le taux de natalité, 
qui change complètement la donne. 
Au milieu du 20e  siècle, il était fré-
quent de voir des familles de 5, 6 ou 
même 12 enfants et plus. On pouvait 
entendre  : « J’ai donné deux enfants 
au nom de la liberté. » Une autre 
famille, trois. Dans bien des cas, la 
descendance familiale était tout de 

même assurée, vu le nombre d’en-
fants restants en vie pour assumer  
la relève.

Nous n’en sommes plus là. Le taux 
de natalité est en dessous de 2 à 
peu près partout sur la planète. La 
Chine gère tant bien que mal ce 
problème, qui est majeur pour elle 
présentement. Un enfant par famille 
en moyenne depuis 40 ou 50 ans. La 
Chine, qui compte actuellement plus 
de 1,2 milliard d’habitants, pourrait se 
retrouver avec moins de 700 millions 
de personnes d’ici 60 ou 70  ans. Ce 
phénomène se vit un peu partout sur 

la Terre. Regardez ici, au Canada  : la 
fin des baby-boomers pose tout un 
problème. La population vieillit, il n’y a 
pas assez de naissances pour prendre 
la relève.

Comme peuple, serions-nous 
capables d’assumer la mort au 
combat d’un enfant unique, ou même 
de deux enfants d’une même famille, 
tout en sachant que cela ferait dispa-
raître leur descendance parce qu’ils 
ont été appelés sous les drapeaux ? 
Cette question trotte dans la tête de 
bien des dirigeants du monde poli-
tique. Quel sera le seuil de tolérance 
du peuple en cas de guerre ?

Fini les alliances 

Un autre phénomène, non négli-
geable, est que, contrairement au 
passé, il n’y a plus d’alliance entre 
petits pays frontaliers sur le Vieux 
Continent. L’OTAN a tout absorbé. La 
Russie, elle, ne parvient pas à se faire 
des alliés. La Corée du Nord, oui, mais 
pour combien de temps ? L’Inde reste 
tiède, sans plus. La Chine avance un 
peu, puis recule. Elle a trop à perdre 
sur le plan économique. Pourquoi 

faire la guerre contre ses clients ? La 
Chine exporte dans le monde entier. 
Ce serait se tirer dans le pied.

Le libre-échange a amené de la 
richesse dans le monde entier ; il a 
abaissé les frontières sur le plan éco-
nomique. Le marché est devenu mon-
dial. Quoi faire si tu réduis le marché 
des acheteurs à néant en déclarant la 
guerre ? Comment s’enrichir quand il 
n’y a plus d’acheteurs ?

Après réflexion, je ne crois plus à 
une 3e guerre mondiale. Il n’y a plus 
d’alliance entre les petits pays fronta-
liers pour mettre le feu aux poudres. 
Le manque d’enfants en relève, 
dans bien des pays, est devenu un 
problème majeur, tandis que le libre-
échange fait en sorte que les marchés 
sont maintenant mondiaux. Si l’OTAN 
s’était dissoute, comme le suggérait 
le général français Vincent Desportes 
lors de la chute du mur de Berlin, le 
9  novembre 1989, nous n’en serions 
pas là aujourd’hui. Voilà où mène 
le mensonge. Une fête en 1989 est 
devenue l’un des premiers grands 
problèmes militaires du 21e siècle.

L’improbable embrasement du monde

« Comme peuple, 
serions-nous capables 
d’assumer la mort au 
combat d’un ou deux 
enfants d’une même 

famille ? »

La poignée de main entre Vladimir 
Poutine et Donald Trump lors de leur 

rencontre en Alaska, le 15 août dernier. 
Photo AFP/Andrew Caballero-Reynolds 
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L’insécurité alimentaire ne faiblit 
pas, alors que Moisson Rimouski-
Neigette a répondu à près de 
11 000  demandes de secours au 
cours de la dernière année.

Olivier Therriault

Dans son Bilan-Faim 2025, un rapport 
statistique réalisé par le réseau des 
Banques alimentaires du Québec, 
l’organisme indique soutenir en 
moyenne 650 ménages chaque mois 
dans le grand Rimouski. Parmi eux, 
20  % des bénéficiaires occupent un 
emploi.

Le manque de denrées représente 
toujours un défi pour Moisson 
Rimouski-Neigette. Ses bénévoles ont 
distribué près de 400 000 kg de nour-
riture aux familles dans le besoin, un 
volume supérieur aux dons offerts par 
les entreprises et les particuliers. La 
direction doit également composer 
avec une baisse des dons monétaires 
provenant de la population.

Pression persistante

En janvier dernier, une  étude éco-
nomique menée pour Banques 
alimentaires du Québec  prévoyait 
une augmentation continue des 

demandes d’aide alimentaire au cours 
des prochaines années.

À travers la province, le réseau répond 
chaque mois à environ trois millions 
de demandes d’aide.

« L’insécurité alimentaire touche un 
nombre croissant de personnes, 
malgré une stabilisation apparente de 
certains facteurs économiques. Avec 
la demande qui ne cesse d’augmen-
ter et les hausses anticipées, nous 
sommes toujours en adaptation. Les 
ressources humaines et matérielles 
sont limitées pour répondre à de 
tels niveaux de demande », indique 
la directrice générale de Mois-
son Rimouski-Neigette, Marie-Ève 
St-Pierre, dans un communiqué.

Des locaux trois fois plus grands

Moisson Rimouski-Neigette a inau-
guré, l’an dernier,  ses nouveaux 
locaux mieux adaptés et aménagés 
au coût de 2,4 M$ sur la rue Saint-Ger-
main Est. L’équipe dispose désor-
mais d’un espace d’entreposage de 
18 350 pieds cubes, soit trois fois plus 
qu’auparavant.

Les installations comprennent deux 
chambres réfrigérées, deux chambres 

congelées, une salle d’attente spa-
cieuse évitant que la clientèle attende 
à l’extérieur, un bureau d’inscription 

offrant plus d’intimité, des toilettes 
réservées aux usagers, une cuisine-ate-
lier et une cuisine de production.

Des bénévoles et employés de Moisson Rimouski-Neigette. Photo Olivier Therriault

20 % des bénéficiaires de Moisson Rimouski-Neigette occupent un emploi 

11 000 demandes d’aide en un an

Avec l’arrêt des circulaires postales,

VOS PROMOS MÉRITENT 
MIEUX QU’UNE PAUSE ! 

Le Soir prend le relais.

Di� usez vos o� res dans nos pages imprimées et numériques. 
Elles seront vues, lues… et partagées ! Rejoignez vos clients 
dès maintenant.

mdaraiche@lesoir.ca  |  581 805-9908 poste 3170 mdaraiche@lesoir.ca  |  581 805-9908 poste 3170 mdaraiche@lesoir.ca

Di� usez vos o� res dans nos pages imprimées et numériques. 
Rejoignez vos clients 

581 805-9908 poste 3170 581 805-9908 poste 3170 
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Le débat qui fait rage depuis quelques 
semaines au Québec en a amené un 
grand nombre à s’intéresser à la pro-
vince voisine. 

« En moyenne, on reçoit de trois à 
quatre demandes de permis par mois 
de la part de médecins du Québec, 
explique la Dre Laurie Potter, regis-
traire et directrice générale du Col-
lège des médecins et chirurgiens du 
Nouveau-Brunswick. Le nombre de 
demandes de permis que nous avons 
reçues ce mois-ci de médecins qué-
bécois évolue chaque jour et se situe 
maintenant près de 40. »

Le Soir a sollicité l’Association des 
médecins omnipraticiens de la Gas-
pésie pour savoir combien d’entre 
eux ont cherché à s’informer sur les 
possibilités de pratique au Nou-
veau-Brunswick. Le courriel est resté 
sans réponse jusqu’ici. Il est tout de 
même possible de penser que les 
médecins intéressés à la province voi-
sine n’arrivent pas tous de Gatineau 
ou de l’Abitibi-Témiscamingue.

Toutes les demandes de permis ne 
mènent pas nécessairement à une 

relocalisation pour exercer au Nou-
veau-Brunswick. « Toutefois, nous 
encourageons tous les candidats 
admissibles à envisager les avan-
tages de la pratique médicale au 
Nouveau-Brunswick », souligne la Dre 
Potter.

Explorer les possibilités

Une fois le permis obtenu, il revient au 
médecin d’explorer les possibilités de 
pratique disponibles, puis de se relo-
caliser et de commencer à exercer.  

« En tant que seule province officiel-
lement bilingue au Canada, le Nou-
veau-Brunswick offre des possibilités 
de pratique et des modes de vie très 
attrayants pour les médecins québé-
cois qui souhaitent déménager, et 
nous accueillons favorablement leurs 
demandes de permis. Nous croyons 
fermement que les médecins à prati-
quer au Nouveau-Brunswick y trouve-
ront le mode de vie qu’ils recherchent 
ainsi que des collègues bienveillants », 
soutient la médecin.

Le Réseau de santé vitalité, qui gère 
le réseau francophone hospitalier du 
Nouveau-Brunswick, mentionne que 
le Québec fait partie des provinces 
ciblées dans les efforts de recrute-
ment.

« Notre stratégie de recrutement, qui 
vise à la fois les médecins en exer-
cice et les médecins en formation, 
comprend la participation à plusieurs 
salons carrières et conférences au 

niveau canadien, américain et inter-
national, en partenariat avec le gou-
vernement du Nouveau-Brunswick », 
écrit-on dans une réponse transmise 
par courriel.

Campagne publicitaire au Québec 

« Nous avons d’ailleurs une campagne 
publicitaire en cours au Québec, en 
prévision de notre participation à la 
Conférence des médecins franco-
phones du Canada, qui a lieu cette 
semaine à Montréal. Tout au long 
de l’année, nous menons également 
différentes initiatives de visibilité, 
notamment par l’entremise de maga-
zines spécialisés et d’associations 
professionnelles, afin de rejoindre les 
médecins et les résidents en méde-
cine à pratiquer chez nous », note le 
Réseau qui n’a pas indiqué, malgré 
notre insistance, le nombre de méde-

cins de la Gaspésie qui œuvrent dans 
son organisation. Il nous a dirigés vers 
le Collègue des médecins et chirur-
giens.

L’hôpital de Campbellton est à moins de cinq kilomètres du centre de Pointe-à-la-Croix, en 
Gaspésie. Photo Réseau de santé Vitalité

La Dre Laurie Potter Photo courtoisie

Loi spéciale du gouvernement Legault

Le Nouveau-Brunswick attire les médecins
Avec l’adoption de la loi sur la rému-
nération des médecins, le nombre 
d’entre eux qui s’intéressent au 
Nouveau-Brunswick a fait un bond 
considérable en octobre.

Nelson Sergerie
info@lesoir.ca

NOUVEAU SERVICE !

NOUS AFFICHONS 

VOS PETITES ANNONCES 

À PETITS PRIX

CONTACTEZ-NOUS
fmimeault@lesoir.ca

581 805-9908 poste 3240
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La députée indépendante de 
Rimouski, Maïté Blanchette Vézina, 
avoue qu’elle possède des valeurs 
conservatrices et qu’elle souhaite col-
laborer avec tous les partis politiques, 
y compris celui d’Éric Duhaime, 
pour faire avancer les dossiers de sa 
circonscription. 

Annie Levasseur 

« Je travaille de manière transparti-
sane en ce moment. Être indépendant 
permet d’aller travailler autant avec le 
Parti conservateur du Québec (PCQ), 
parce que je peux avoir des valeurs 
conservatrices, mais j’ai aussi Québec 

solidaire qui m’a approché pour cer-
tains enjeux », a mentionné madame 
Blanchette Vézina lors d’une entrevue 
avec TVA Nouvelles. 

Éric Duhaime a récemment publié un 
cliché en compagnie de la députée 
de Rimouski sur sa page Facebook, 
indiquant avoir « beaucoup apprécié 
son aplomb lorsqu’elle a récemment 
annoncé qu’elle quittait la CAQ ». 

L’ex-caquiste a nié qu’elle se join-
drait au Parti conservateur, mais a 
confi rmé qu’elle travaille avec la 
formation politique pour certains 
enjeux.  « Notamment la place des 

régions et la décentralisation. D’être 
indépendante permet une latitude 
intéressante. Je pense que le Québec 
gagnerait à avoir plus de députés 
indépendants. Nous allons le tester 
d’ici la fi n du mandat parce que nous 
serons beaucoup. Peut-être que ça va 
amener une réfl exion dans la réforme 
parlementaire. »

Diffi cultés de leadership

Pour madame Blanchette Vézina, le 
départ du ministre Lionel Carmant 
du cabinet de la CAQ est un autre 
coup dur pour François Legault. Elle 
réitère que son ex-chef doit quitter 
son parti.  « Ça démontre qu’il y a 
des diffi cultés dans le leadership et 
dans l’explication de la loi qui a été 
passée de manière très cavalière au 
sein même de la formation politique 
rapprochée. Il y a encore un désaveu 
du leadership de monsieur Legault. »

La députée affi rme qu’elle ne serait 

pas surprise que d’autres caquistes 
claquent la porte. Elle dit avoir été 
questionnée par des élus sur sa réalité 
d’indépendante. « Il y a d’anciens col-
lègues intéressés à savoir comment 
ça se passe. Ça suscite des questions. 
Ils me demandent si je suis bien là-de-
dans. Je suis très transparente en leur 
disant que c’est un rôle intéressant 
si on souhaite continuer de travailler 
pour notre circonscription en demeu-
rant intègre à nos convictions. »

Bien qu’aucune alliance entre députés 
indépendants ne soit offi cielle, Maïté 
Blanchete Vézina dit bien collaborer 
avec Youri Chassin et Pierre Dufour, 
qui ont aussi quitté la CAQ.  « Nous 
sommes maintenant, avec Lionel, plus 
de députés indépendants qu’avait le 
Parti Québécois lors de la dernière 
élection. Nous n’allons pas créer une 
formation politique, mais nous tra-
vaillons ensemble pour faire avancer 
nos régions et nos circonscriptions », 
conclut-elle. 

Le chef conservateur Éric Duhaime a récemment pris la pose avec la députée de Rimouski, 
Maïté Blanchette-Vézina Photo courtoisie

Maïté Blanchette Vézina souhaite travailler avec tous les partis à l’Assemblée nationale

« J’ai des valeurs conservatrices »

TÉLÉPHONE:

60$
par

VOTREVOTTRE

TÉLÉPHONE: 418 730-6914

REMISE EN
FORME

Mois

Entraîneur certifié par boxe-canada

PRES
QUE

CENTRE D'ENTRAÎNEMENT

204 aVENUE DE LA CATHÉDRALE

Avis à tous les membres

Soyez avisés que vous êtes convoqués à l’assemblée générale annuelle de la
Caisse Ma Financière Prêts et Placements afin de prendre connaissance du

rapport financier de l’année terminée le 30 septembre 2025.

À cette occasion, le rapport des activités de surveillance ainsi que celui du
conseil d’administration vous seront présentés.

Vous pourrez y élire de nouveaux dirigeants, poser des questions et discuter
de tout autre sujet d’intérêt.

Un goûter sera servi et des prix de présence seront remis.

Nous vous demandons de réserver votre place en nous contactant au 418-775-4371.

Bienvenue à tous et à toutes
Valérie Fournier, secrétaire

19 novembre 2025 à 19 h
Ma Financière Prêts et Placements Mont-Joli

1600, boul. Jacques-Cartier
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Alors qu’Agropur a confirmé, en plein 
lock-out avec ses employés, qu’elle 
transférait sa production de fromage 
en grains et de cheddar d’Amqui 
vers d’autres usines de son réseau, 
les négociations demeuraient au 
point mort, la semaine dernière, ne 
laissant pas présager aucune sortie 
de crise ni de rapprochement avec la  
partie syndicale. 

Olivier Therriault

Si l’arrêt de la production était connu 
depuis deux ans, le moment choisi 
par la coopérative pour l’annoncer a 
fait sourciller plusieurs travailleurs. 

« Les négociations ont pris fin sans 
que rien n’ait bougé. Les parties main-
tiennent leurs positions. Nous n’avions 
pas de date officielle (pour l’arrêt), 
mais c’était dans l’air. Nous ne sommes 
pas surpris, mais déçus que cela se 
fasse pendant que nos nombres sont 
à la rue et voient un sous-traitant sortir 
les machines devant leurs yeux »,  a 
commenté le conseiller à la vie syn-
dicale pour la Centrale des syndicats 
démocratiques du Québec (CSD), 
Patrick Cyr.

En échange d’une entente

D’un autre côté, Agropur affirmait ana-
lyser un projet d’investissement qui 
viserait à augmenter sa capacité de 

production de fromage cottage dans 
la Vallée dans la Matapédia. Or, il 
se concrétisera avec la « conclusion 
d’une entente de travail qui respecte-
rait son cadre financier ». 

« Cela représente une considération 
importante dans l’analyse. Il y a une 
occasion à saisir. La demande pour 
les produits riches en protéines est 
en forte croissance et le fromage cot-
tage gagne en popularité au Canada. 
Cette opportunité attire aussi d’autres 
acteurs de l’industrie, ce qui signifie 
que le temps joue contre nous », pré-
cisait le porte-parole de l’employeur, 
Guillaume Bérubé.

Au début de la semaine dernière, les 
employés de l’usine Agropur d’Amqui 
ont rejeté à 95  % les offres patro-
nales soumises lors de la séance de 
négociation précédente, en présence  
du conciliateur. 

Protéger la qualité des produits

Agropur a déclaré un lock-out, le 
13  octobre, en réponse au déclen-
chement d’une grève de 24 heures la 
veille par les syndiqués, afin de « pro-
téger la salubrité, la sécurité alimen-
taire et la qualité de ses produits ».

La coopérative assure « qu’elle 
respecte le droit de grève de ses 

employés ». Toutefois, en tant que 
transformateur laitier, elle « ne peut se 
permettre de telles interruptions, qui 
perturbent ses opérations, affectent la 
chaîne d’approvisionnement et sont 
incompatibles avec les exigences 
de la transformation alimentaire  
en continu. »

Avec l’aide d’Alexandre D’Astous

Des employés d’Agropur manifestent devant l’usine d’Amqui Photo courtoisie

Agropur a mis son usine d’Amqui en lock-out 
pour une durée indéterminée. Photo La Presse 
Canadienne- Paul Chiasson

Agropur semble choisir le bras de fer en plein lock-out

Machines déplacées devant les employés

Le conflit de travail déclenché à 
l’usine d’Agropur a des impacts 
sur les producteurs laitiers de l’Est-
du-Québec, qui doivent envoyer le 
produit vers les grands centres pour 
être traité.

Nelson Sergerie

Ceci affecte leur rentabilité, car ils 
doivent débourser davantage en frais 
de transport pour expédier le lait vers 
Québec, le Centre-du-Québec ou 
Montréal. L’usine d’Amqui fabrique 

du fromage cottage et de la crème 
sure, la seule au Canada à produire 
ces aliments.

« L’impact le plus majeur est le coût de 
transport supplémentaire, car le lait 
sera redirigé vers des usines plus cen-
trales, comme Québec, Montréal, Vic-
toriaville ou Plessisville », explique le 
porte-parole des Producteurs laitiers 
du Québec en Gaspésie, Normand 
Barriault, qui comprend le geste des 
travailleurs syndiqués de revendiquer 
de meilleures conditions salariales.

« L’impact sera de quelques sous de 
moins l’hectolitre par rapport au coût 
de transport », calcule-t-il. La facture 
sera partagée entre tous les produc-
teurs du Québec, dans un principe 
d’autoassurance.

« Amqui est la première usine d’im-
portance dans l’Est-du-Québec. Je 
ne suis pas dans l’administration de 
l’entreprise. Amqui est rentable pour 
le moment, mais le contexte change 
rapidement », note le producteur de 
Carleton-sur-Mer.

Plus loin, plus cher

Le lait qui arrive à Amqui provient 
de l’Est-du-Québec, mais aussi 

de producteurs du nord du Nou-
veau-Brunswick. Si le conflit se pro-
longe, le transport du lait pourrait 
devenir un enjeu.

« Ça va prendre plus de camions pour 
transporter le lait puisqu’il ira plus loin. 
Certaines places pourraient ne pas 
être ramassées, estime Normand Bar-
riault. Les unités sont calculées serré. 
Les camions sur le chemin travaillent 
déjà sept jours sur sept. Les autres 
usines sont déjà pratiquement au 
maximum. Je ne présume pas qu’on 
devrait disposer du lait présentement, 
mais rien n’est impossible. » Il espère 
que le conflit se règle rapidement.

Le lock-out fait grimper la 
facture des producteurs laitiers
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Louise Ringuet

Depuis 21 ans

Éditrice
418 730-9464

Depuis 2018

Claudia
Bur

Ré� exologie
Claudia Rimouski
Lauréate, Bourses Femmes

d’Exception, AFAR 2023

Christelle Fournier
Organisation Prestige 

418 730-3883
15 employés

Depuis 2005

Depuis 2012

Sarah
Doiron

sarah@sarahyoga.ca
418 724-4170

sarah@sarahyoga.ca

Depuis 2021

Céleste
Anctil

418-425-7375 
canctil@juriseo.ca

Depuis 2014

Mélanie
Beaulieu

Auto BSL
6 employés

Depuis 2021

Marion
Côté

Marché Claudin Malenfant
418 723-3873

Laetitia Toanen
Chemin de traverse

(418) 509-9589

Accompagnatrice en médiation 
avec les chevaux et la nature 

Depuis mars 2025

Boutique seconde main 
au profit des animaux 

(Centre de services 
animaliers de Rimouski)

581-624-1772 Jeanne Mercier
Marie-Hélène 

Litalien

Fit Boots

418-723-8639
bottes trampolines

Depuis 2019

Depuis 2022

Jessica Cléroux 418-750-7266
Caroline Plourde

et
Cynthia Durette-Paradis

Ma Noire Coiffure

(418) 896-8277

plus de 15 ans d’expérience 

Depuis 2025

15
 ǀ L

e 
m

er
cr

ed
i 5

 n
ov

em
br

e 
20

25
 ǀ L

e 
So

ir 
• R

im
ou

sk
i-N

ei
ge

tte
 • 

La
 M

iti
s •

 L
a 

M
at

ap
éd

ia



Israël Fournier, arrêté en lien avec 
la collision mortelle survenue le 31 
janvier 2025 sur la route 132 à L’Isle-
Verte, où une jeune mère de famille 
de 27 ans a perdu la vie, devrait 
subir son enquête préliminaire, le 20 
novembre, à Rivière-du-Loup. 

Alexandre D’Astous 

Le présumé chauffard a finalement 
trouvé un avocat. Il est représenté par 
Me Thomas McKenzie, de Montréal. 
L’enquête sur remise en liberté n’a 
toujours pas eu lieu. Rappelons que 
la détention préventive, c’est-à-dire 
faite avant l’imposition d’une peine, 
est comptabilisée à 1,5  jour par jour 
purgé.

En plus des chefs d’accusation concer-
nant la collision mortelle, d’autres 
chefs ont été ajoutés à la suite d’actes 
de violence commis en mai à Rivière-
du-Loup. Il aurait séquestré, étranglé 
et battu un homme avec l’aide d’une 
arme, lui infligeant des lésions corpo-
relles. 

La victime de l’accident de janvier à 
L’Isle-Verte se nomme Chloé Demers. 
Elle revenait de son travail à la Fro-
magerie des Basques, vers 16 h 15, 

lorsqu’une camionnette a heurté son 
véhicule, en sens inverse.

Connu du milieu policier

Fournier, qui était déjà connu du 
milieu policier, fait face à des accu-
sations d’avoir conduit un moyen de 
transport alors que sa capacité de 
conduire était affaiblie par la drogue 
ou l’alcool ou une combinaison des 
deux, de conduite dangereuse cau-

sant la mort, de possession de stupé-
fiant et de bris de condition. Il a dévié 
de sa voie, avant de frapper l’automo-
bile qui arrivait en sens inverse. 

À l’annonce de sa mort, les proches de 
Chloé Demers décrivaient l’injustice 
de la situation, alors qu’elle revenait 
à la maison pour prendre soin de ses 
deux jeunes enfants, âgés de 4 ans et 
15 mois.

Une mère de famille, Chloé Demers, a péri dans un violent accident à L’Isle-Verte. Photo courtoisie

Aussi accusé d’actes de violence à Rivière-du-Loup

Présumé chauffard en justice

Les dossiers de Jimmy Lévesque, 
accusé de proxénétisme, ont encore 
une fois été reportés au palais de 
justice de Rimouski.

Alexandre D’Astous

Le Rimouskois de 36  ans est en 
attente d’une date de procès depuis 
près de deux ans. Arrêté le 7  février 
2024, Lévesque est détenu depuis ce 
temps. Une séance de facilitation a eu 
lieu en septembre dernier.

La défense a renoncé à la tenue de 
l’enquête sur remise en liberté de son 
client, mentionnant qu’elle admettait 
ne pas être en mesure de se déchar-
ger de son fardeau de preuve afin de 
convaincre un juge de remettre de le 

remettre en liberté pendant la suite 
du processus judiciaire.

Jimmy Lévesque restera donc der-
rière les barreaux pendant toute la 
durée des procédures.

Ordonnance de non-publication 

Une ordonnance de non-publication a 
été prononcée par le tribunal concer-
nant toutes informations permettant 
d’identifier la ou les victimes présu-
mées. La Sûreté du Québec a arrêté 
Lévesque dans le secteur de la rue 
Lafontaine, à Rivière-du-Loup. Il faisait 
l’objet d’un mandat d’arrestation à la 
suite d’une enquête en matière de 
proxénétisme. 

Jimmy Lévesque Photo courtoisie

Presque deux ans sans procès 

Gaspésie : pas de 
fermeture de la SQ
Le premier ministre François 
Legault a été clair  : pas question 
de fermer les postes auxiliaires de 
la Sûreté du Québec en Gaspésie 
dans l’effort de 120 M$ demandé 
au corps policier dans le contexte 
de finances publiques serrées.

Nelson Sergerie 

Québecor laissait entendre, le 
28  octobre, que Québec voulait 
notamment fermer les postes 
auxiliaires pour répondre à la 
demande du gouvernement. Les 
postes auxiliaires de Matapédia, 
New Carlisle et Grande-Vallée 
étaient dans la mire de l’état-ma-
jor de la SQ.

Questionné par le chef du Parti 
Québécois, Paul Saint-Pierre Pla-
mondon, lors d’une période de 
questions à l’Assemblée nationale, 
François Legault a été clair. « Il n’y a 
aucun plan qui a été approuvé. On 
regarde dans tous les ministères 
pour réduire la bureaucratie sans 
toucher aux services », a répondu 
le premier ministre au chef du PQ.

Demeurer vigilant

L’annonce de cette possibilité a 
fait réagir rapidement le milieu 
politique en Gaspésie. Le pré-
sident de la Table des préfets 
de la Gaspésie et président de 
la Table de la sécurité publique 
Avignon-Bonaventure, Mathieu 
Lapointe, se montre préoccupé 
par ce genre d’annonce.

« On va demeurer vigilant, mais 
c’est préoccupant. C’est important 
de maintenir ces postes. Le poste 
de Matapédia relève d’Amqui. 
Ça voudrait dire qu’on aurait des 
policiers qui partiraient d’Amqui 
et couvrir les 140 kilomètres pour 
couvrir le territoire desservi par 
Matapédia. »

De plus, aucun signal cellulaire 
n’est disponible entre Amqui et 
Matapédia durant 30 minutes lors 
d’un appel d’urgence.
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La coroner Géhane Kamel ne peut 
pas déterminer, hors de tout doute, 
que l’attaque au camion-bélier du 
13 mars 2023 à Amqui aurait pu être 
évitée.

Olivier Therriault

Dans son rapport daté du 10 octobre 
dernier, la coroner écrit que la ques-
tion demeure « sans réponse défi ni-
tive » après avoir enquêté sur les décès 
de Gérald Charest, Jean Lafrenière et 
Simon-Guillaume Bourget, décédés 
dans le drame perpétré par Steeve 
Gagnon.  Selon ses conclusions, l’au-
teur du drame menait une existence 
marquée par l’isolement. Il n’avait 
jamais tenu de propos suicidaires ou 
violents. Les victimes ont succombé 
à des polytraumatismes causés par 
l’impact, précise le document.

« Rien ne laissait entrevoir un danger 
imminent », écrit la coroner. Gagnon 
n’était pas connu des autorités 
policières, à l’exception d’une lettre 
confuse transmise quelques semaines 
avant la tragédie, le 23 janvier 2023.

Devant ce constat, la coroner recon-
naît qu’il est « diffi cile de formuler 
des recommandations précises ». Elle 
insiste toutefois sur l’importance de 
renforcer la collaboration entre les 

milieux policiers, médicaux et sociaux 
afi n de mieux repérer les signaux 
faibles.

Attaque délibérée

Plusieurs piétons circulant sur le bou-
levard Saint-Benoît Ouest à Amqui, le 
13 mars 2023, ont été happés par la 
camionnette de Steeve Gagnon. Le 
conducteur a percuté des personnes 
à trois endroits distincts sur une dis-
tance d’environ 500 mètres, avant de 
rebrousser chemin pour observer les 
lieux. L’homme s’est ensuite présenté 
de lui-même au poste de police en 
déclarant  : « Je viens me faire mettre 
en état d’arrestation. »

Des lettres et des vidéos retrouvées à 
son domicile ont révélé ses intentions. 
Sur certains enregistrements, il évo-
quait même le projet de s’en prendre 
à des enfants dans des écoles.

Verdict du jury

En juin dernier, Gagnon a été reconnu 
coupable de trois meurtres au premier 
degré et de deux tentatives de meurtre 
à l’aide d’un véhicule à moteur. Après 
deux jours de délibérations, les jurés 
ont conclu que les événements étaient 
bel et bien le fruit d’un acte planifi é, 
commis avec l’intention de tuer.

Steeve Gagnon purge actuellement 
une peine d’emprisonnement à vie 
sans possibilité de libération condi-
tionnelle avant 25 ans.

La scène du drame survenu sur le boulevard 
Saint-Benoît à Amqui, le 13 mars 2023. Photo 
Xavier Dionne

Steeve Gagnon a été reconnu coupable de 
meurtres prémédités et de tentatives de 
meurtre à l’aide d’un véhicule à moteur. Photo 
La Presse Canadienne— Jacques Boissinot 

Attaque au camion-bélier du 13 mars 2023 à Amqui

Impossible de dire si elle était évitable

Le corps d’un homme a été retrouvé 
dans les décombres de la résidence. 
À l’arrivée des pompiers, l’embrase-
ment était déjà généralisé.

Les enquêteurs des crimes majeurs 
ont été dépêchés sur les lieux afi n 
de faire la lumière sur les circons-
tances du brasier. Des techniciens en 
scène d’incendie ont également été 
demandés sur place pour analyser les 
décombres.

Crimes majeurs dans le dossier

« Lorsqu’il y a un décès dans un incen-
die, c’est considéré comme une mort 

violente. Par protocole, les crimes 
majeurs prennent la responsabilité 
du dossier. Ça ne veut pas automati-
quement dire que c’est un incendie 
criminel. Il y a une enquête en cours », 
explique le porte-parole de la SQ, 
Frédéric Deshaies.

Le corps de l’homme a été transporté 
au Bureau du coroner pour permettre 
son identifi cation. Aucun autre détail 
n’a été divulgué pour le moment 
concernant la cause du brasier ni 
l’identité de la victime.

La résidence de Mont-Joli partie en fumée. 
Photo courtoisie Normand Gagnon

Incendie à Mont-Joli : la SQ enquête

L’enquête de la Sûreté du Québec se poursuit à Mont-Joli pour 
déterminer les causes et les circonstances de l’incendie qui a fait 
une victime, le 26  octobre dernier, sur l’avenue du Sanatorium. 
Le corps d’un homme a été retrouvé dans les décombres  de la 
résidence.

Annie Levasseur 
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Le débat sur la souveraineté du 
Québec connaît un regain d’intérêt 
chez les jeunes générations, ravi-
vant des discussions que plusieurs 
croyaient éteintes.

Cette renaissance du discours souve-
rainiste chez la jeunesse québécoise 
attire l’attention d’observateurs de 
tous horizons, particulièrement celle 
d’anciens acteurs politiques régio-
naux qui ont porté ce projet durant 
des décennies.

Ce qu’en pense Danielle Doyer

Danielle Doyer observe ce phéno-
mène avec un regard nuancé. «  Je 
vois ça tellement positivement que 
les jeunes recommencent à parler 
de souveraineté, même si, des fois, 
ce sont des ébauches  », confi e celle 
qui a représenté la circonscription de 
Matapédia sous la bannière péquiste. 
Cette remarque souligne une réalité 
importante : le discours souverainiste 
de la jeune génération ne reproduit 
pas nécessairement les formules du 
passé. Il se cherche, se réinvente, 
emprunte parfois des chemins explo-
ratoires.

L’arrivée de Paul St-Pierre-Plamondon 
à la tête du Parti québécois symbolise 
justement ce renouveau généra-
tionnel. Madame Doyer utilise une 
métaphore évocatrice pour décrire la 

situation. « Avec le jeune chef du Parti 
québécois, on est en voiture. Je suis 
contente qu’il soit là.  » Cette image 
suggère un mouvement en marche, 
une dynamique qui contraste avec la 
période de stagnation qu’a connue 
le mouvement souverainiste ces der-
nières années.

Toutefois, l’ancienne députée ne se 
fait pas d’illusions sur les défi s qui 
attendent le parcours souverainiste.

« C’est sûr qu’il va y avoir des remous 
et qu’il va nager dans des mers tour-
mentées, le temps qu’il soit notre 
premier ministre du Québec et qu’on 
puisse faire un référendum avec lui, 
anticipe-t-elle, reconnaissant impli-
citement que le chemin sera semé 
d’embûches. Il va y avoir des forces qui 
vont lutter pour que ça n’arrive pas. » 
Ces propos refl ètent une conscience 
aiguë des résistances, tant internes 
qu’externes, auxquelles fait face tout 
projet de redéfi nition du statut poli-
tique du Québec.

Ce qu’en pense Matthias Rioux

Matthias Rioux adopte, quant à lui, 
un discours qui mise davantage sur 
la mobilisation populaire que sur les 
négociations institutionnelles. «  Je 
n’espère rien du Canada  », affi rme 
sans détour l’ex-député de Matane, 
positionnant son analyse dans une 
perspective qui rejette toute attente 

envers le cadre fédéral actuel. Pour 
lui, la clé réside ailleurs. «  Je mise 
sur les forces qui sont les nôtres : le 
militantisme, il n’y a que ça qui fait 
triompher les idées généreuses. C’est 
comme ça qu’on libère les peuples. »

Cette vision privilégie l’action collec-
tive et l’engagement citoyen comme 
moteur du changement politique. 
Matthias Rioux inscrit sa réfl exion dans 
une continuité historique, évoquant la 
fi gure de son ancien chef.

«  Monsieur Parizeau nous a tracé la 
voie vers la liberté. Il ne nous reste 
maintenant qu’à emprunter cette 
route, à continuer le combat et à fi nir 
le travail.  » La référence de l’ex-poli-
ticien à une fi gure emblématique du 
mouvement souverainiste crée un 
pont entre les générations, suggérant 
une transmission du fl ambeau.

Comme Danielle Doyer, Matthias 
Rioux voit dans le leadership de 
l’actuel chef du Parti québécois un 
potentiel catalyseur. «  Je pense que 
Paul St-Pierre-Plamondon et le Parti 
québécois peuvent nous amener là. 
Je suis très enthousiaste. » Cette fer-
veur partagée par deux anciens élus 
témoigne d’un espoir renouvelé au 
sein de la mouvance souverainiste.

Conjoncture favorable?

Ce qui ressort de ces témoignages, 
c’est la perception d’une conjoncture 
favorable, portée par une nouvelle 
génération qui réinvestit la ques-
tion nationale. Ce renouveau se 
traduira-t-il par des gains politiques 
concrets? Cela reste à voir. Ce qui est 
certain, c’est que le débat sur l’avenir 
constitutionnel du Québec n’appar-
tient plus uniquement aux mémoires 
des référendums passés. Il s’écrit aussi 
dans les discussions actuelles d’une 
jeunesse qui cherche à défi nir son 
propre rapport à l’identité collective 
et à l’autonomie politique.

Cette effervescence chez les jeunes 
représente-t-elle un véritable tour-
nant ou un simple soubresaut dans 
l’histoire d’un projet politique cente-
naire? La question demeure ouverte. 
Seul l’avenir pourra y répondre.

La souveraineté et les jeunes

« Le débat sur l’avenir 
constitutionnel du 

Québec n’appartient 
plus uniquement 

aux mémoires des 
référendums passés. »

Le débat sur la souveraineté du Québec connaît un regain 
d’intérêt chez les jeunes générations. Photo courtoisie
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L’une des transactions immobilières 
les plus importantes de l’histoire de 
Rimouski pourrait se concrétiser. Le 
propriétaire d’une résidence cossue 
de la rue D’Youville, dans le district 
Sacré-Cœur, joue gros en la mettant 
en vente au coût de 6 989 000  $, 
alors que son évaluation municipale 
s’élève à 1 385 900 $.

Olivier Therriault

Construite en 2017, la spacieuse 
demeure entièrement robotisée 
grâce à la domotique a été confiée au 
courtier immobilier Tristan Bouchard, 
membre du bureau de Montréal de la 
société immobilière allemande Engel 
& Völkers.

Elle compte 27  pièces, dont sept 
chambres, trois salles de bain com-
plètes, une salle d’entraînement, un 
sauna, un foyer central, ainsi que 
de grandes cuisines intérieure et 
extérieure avec foyer. Les plafonds 
atteignent jusqu’à 20  pieds de hau-
teur.

Le vaste terrain de 154 702  pieds 
carrés offre une cour aménagée avec 
piscine creusée et chauffée, coin feu, 
jardins paysagers, garage jumelé et 
garage double.

Terrain privé exceptionnel

« Nichée sur un terrain privé excep-
tionnel, cette demeure de prestige 
offre un panorama inégalé sur le 
fleuve Saint-Laurent. Cette propriété 

unique allie luxe, confort, intimité et 
vues exceptionnelles », peut-on lire 
sur la fiche détaillée de la résidence.

Spécialisée dans l’immobilier de 
prestige, Engel & Völkers est présente 
dans plus de 30 pays et compte plus 
de 16 000 collaborateurs.

La résidence construite en 2017 est entièrement robotisée  
avec domotique. Photo courtoisie

L’une des transactions les plus importantes de l’histoire 

Résidence de 7 M$ à vendre à Rimouski

La piscine chauffée et creusée offre 
un décor exceptionnel en soirée. 

Photo courtoisie

La résidence compte une magnifique terrasse 
offrant une vie extraordinaire sur le fleuve 

Saint-Laurent. Photo courtoisie

CAHIER
DES 
DE NOËL

voeux
17 DÉCEMBRE 2025

À VENIR FAITES VITE �
Envoyez-nous vos photos 
d’enfants dès maintenant !

OU par courriel à
mdaraiche@lesoir.ca

 par courriel à

Important ! Inscrire :
• Votre secteur 

(Rimouski-Neigette, 
Mitis, Matapédia)

• Le prénom 
des enfants

• Leur âgevoeux
Date limite 

pour envoy
er 

les photos

1er déc. 
2025
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Les producteurs agricoles de la 
Gaspésie demandent un soutien 
accru des autorités gouvernemen-
tales pour faire face aux coûts qui 
continuent de réduire leur marge de 
manœuvre.

Nelson Sergerie

« Il faut des programmes adaptés pour 
les régions éloignées. On est loin des 
marchés ; on est loin des intrants », 
explique le premier vice-président 
de l’Union des producteurs agricoles, 
Paul Doyon. Celui-ci a participé à l’as-
semblée générale des producteurs 
de la Gaspésie et des Îles-de-la-Ma-
deleine mercredi à New Richmond.

« Si on veut être dans le marché, ça 
prendra une réfl exion pour com-
ment on peut aider les régions. Leur 
demander à eux seuls de faire ça, c’est 
extrêmement diffi cile. Si on veut qu’il 
y ait de l’agriculture dans les régions 

comme la Gaspésie, ça prend des 
programmes de soutien. » 

Un des éléments qui rend diffi cile la 
vie des agriculteurs selon lui est la 
taxe carbone qui a été maintenue au 
Québec, contrairement au reste du 
Canada.

« Depuis le début de cette aventure, 
les producteurs ont mis 480  mil-
lions. Quand on parle d’accès au 
marché, c’est quand même beaucoup 
d’argent. C’était supposé servir au 
fonds d’électrifi cation du Québec, 
mais c’est diffi cile d’électrifi er le 
monde agricole », note Paul Doyon. Il 
souligne que l’an dernier, la taxe car-
bone a coûté 85  millions de dollars 
aux producteurs.

« La première demande qu’on fait est 
de mettre plus de budget dans les 
ententes régionales en fonction des 
besoins régionaux », mentionne pour 

sa part le président de l’Union des 
producteurs agricoles Gaspésie–Îles-
de-la-Madeleine, Sylvain Arbour.

« Un tracteur que j’ai acheté il y a 
cinq ans, je l’ai payé 159 000 $. Je l’ai 
changé l’an dernier, car c’était une 
location. Il a monté de 60 000  $ en 
cinq ans, à 219 000 $. Le même trac-
teur ! C’est ça qu’on vit. »

Dépenses en hausse

Outre son tracteur, Sylvain Arbour 
évoque les coûts du diesel, le plas-
tique pour l’emballage et les palettes 
pour exporter qui ont passablement 
augmenté.

« Moi, mon agneau, je le transporte 
à Luceville. Après, il s’en va sur le 
marché de Montréal et Québec. Si 
j’étais à Saint-Hyacinthe, ce serait 
moins cher. » Selon son évaluation, 
ses revenus ont augmenté de 10  %, 
mais ses dépenses de 30 %.

« Les producteurs qui se lancent dans 
l’aventure ont tous un deuxième 
emploi. Ils ne sont pas capables. Ils 
n’arrivent pas. Nous, on ne se donne 
pas de salaire depuis deux ans. Ma 
femme travaille à l’extérieur. Ma fi lle 
travaille à l’extérieur. C’est le fun la 
passion. Mais à un moment donné, il 
faut que ça paie », souligne celui qui 
est propriétaire de la Bergerie du 
Margot.

Ailleurs dans le monde, les gou-
vernements versent 2  % de 
leurs budgets à l’agriculture. 

Ici, ce taux peine cependant à 
atteindre 1 %.

« Avec le nouveau ministre [Donald 
Martel au MAPAQ, son mandat 
sera assez court, mais ce qu’on lui 
demande, c’est de travailler avec 
l’Union des producteurs agricoles, 
ajoute Paul Doyon. Notre première 
demande, c’est le retrait de la taxe 
carbone et c’est très important. Aussi, 
la réactualisation des programmes 
pour la sécurité du revenu. Et investir 
davantage en agriculture. «

Malgré les soubresauts, le nombre de 
producteurs reste stable en Gaspé-
sie–Îles-de-la-Madeleine.

La sécheresse ajoute aux problèmes

En défi nitive, la Baie-des-Chaleurs 
a manqué d’eau cet été, ce qui n’a 
pas aidé les producteurs à récolter 
de bons résultats. Depuis le début 
d’octobre, seulement 46 mm ont été 
mesurés à la station de New Carlisle. 
La normale est de 116  mm. Depuis 
juin, seulement 174 mm sont tombés, 
soit en somme deux fois moins que la 
normale de 363 mm.

» Il n’y a pas eu de deuxième coupe 
de foin. Les patates sont toutes 
petites. Peut-être la moitié des patates 
sont restées dans les champs, car 
elles passaient dans les grilles. Ça va 
prendre de l’aide pour les produc-
teurs de pommes de terre », souligne 
Sylvain Arbour, qui a été réélu pour 
un nouveau mandat de deux ans à la 
présidence régionale de l’UPA.

La Gaspésie et les Îles-de-la-Madeleine comptent environ 240 producteurs agricoles. Photo 
archives - Francois Demontagne

Malgré tout, le nombre 
de producteurs agricoles 
reste stable en Gaspésie. 

Photo archives

« C’est le fun 
la passion, mais à 
un moment donné, 
il faut que ça paye »
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Le président du syndicat des pro-
ducteurs acéricoles du Bas-Saint-
Laurent et de la Gaspésie, Justin 
Plourde, s’explique mal cette déci-
sion. « La règle est pourtant claire. 
Pour être admissible à une indem-
nité, il faut qu’il y ait une accumula-
tion de 115 centimètres de neige 
au sol pendant au moins cinq jours 
consécutifs. La Financière agricole 
vérifie le tout avec des sondes qu’ils 
ont sur le territoire. Or, leur sonde 
est située sur le dessus d’une côte 
au 2e Rang de Saint-Fabien, là où il 
ne se ramasse pas de neige. Ils nous 
disent que leur station n’a pas enre-
gistré 115  centimètres de neige », 
explique-t-il.

Des données crédibles

Afin de prouver leurs dires, les pro-
ducteurs acéricoles se sont tournés 
vers les stations météorologiques 
d’Environnement Canada au Bic et à 
Padoue.

« On a voulu démontrer à la Finan-
cière agricole que nos gens avaient 
été affectés pour avec les données 
d’Environnement Canada, qui 
j’espère, sont crédibles. Les deux 
stations ont enregistré plus de 
200  centimètres de neige pendant 
plus de 20  jours consécutifs », sou-
ligne monsieur Plourde.

Justin Plourde précise que les pro-
ducteurs ont reçu un bon soutien 
du bureau de la Financière agricole 
à Rimouski. « Nos producteurs ont 
bien été accompagnés localement. 
On nous dit qu’on sait qu’il y a eu 

beaucoup de neige et que les dos-
siers de nos producteurs sont en 
règle, mais la décision est prise à 
Québec », déplore-t-il.

Perte de confiance

Le président des acériculteurs du 
Bas-Saint-Laurent dit noter une perte 
de confiance envers le système d’as-
surance mis en place pour compen-
ser lors de mauvaises saisons ou de 
problèmes particuliers.

Il rappelle qu’il s’agit d’une assu-
rance pour laquelle les producteurs 
paient une prime annuelle afin de 
pouvoir continuer d’investir dans le 
développement de leur entreprise 
en craignant moins de devoir absor-
ber une récolte médiocre. Comme 
en agriculture, la météo joue un rôle 
majeur dans les rendements et c’est 
un facteur incontrôlable, d’où la mise 
en place d’une assurance.

Des acériculteurs, qui ont déposé un avis de dommage en raison des grosses quantités de neige 
tombées l’hiver dernier, ne seront pas indemnisés. Photo courtoisie

Le président du syndicat des producteurs 
acéricoles du Bas-Saint-Laurent, Justin Plourde 
Photo courtoisie

Décision contestée de la Financière agricole

Indemnisation refusée à des acériculteurs
La Financière agricole du Québec 
a confirmé qu’elle maintient sa 
décision de ne pas indemniser des 
acériculteurs situés le long de fleuve, 
notamment à Saint-Simon et à Saint-
Fabien, qui ont perdu quelques jours 
de coulée en début de saison parce 
qu’ils devaient pelleter leur réseau 
de tubulure enterré sous la neige.

Alexandre D’Astous

La Financière agricole du Québec n’a 
pas souhaité accorder d’entrevue au 
Soir, mais a fourni des éléments de 
réponse par écrit.

Alexandre D’Astous

« L’hiver dernier, dans certaines 
régions, quelques producteurs ont 
déclaré avoir pelleté leur tubulure afin 
d’éviter ou de diminuer d’éventuelles 

pertes de rendement. Une première 
analyse a été réalisée sur les accumu-
lations de neige et le pourcentage de 
clients touchés. Cette analyse a porté 
sur les secteurs des clients ayant 
formulé un avis de dommages pour 
la période du 1er février au 31 mars. 
La conclusion de cette première ana-
lyse était qu’aucune station météo 
n’atteignait le seuil et les paramètres 

nécessaires pour déclencher une 
indemnité », précise sa conseillère en 
communication et relations publiques, 
Karine Groleau.

Analyse supplémentaire 

En raison de l’enjeu du vent au Bas-
Saint-Laurent, une analyse supplé-
mentaire a été effectuée avec d’autres 

stations météo que celles de la Finan-
cière, dont certaines situées en milieu 
forestier. « Cette analyse est arrivée 
à la même conclusion. Aucune sta-
tion météo n’atteignait le seuil et les 
paramètres requis pour déclencher 
une indemnité », indique madame 
Groleau.

Aucune station météo ne justifie d’indemnisation
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Quatre citoyennes de La Matanie ont 
la ferme intention de concrétiser un 
projet de radio communautaire qui 
serait entendu de Baie-des-Sables 
aux Méchins.

Dominique Fortier 

Ces gens motivés sont France Henry, 
Mari Vaillancourt, Melissa Felx-Séguin 
et Kim Bergeron qui est à l’origine de 
l’initiative. « L’idée d’avoir un micro 
me manquait, confi e l’ex-animatrice 
culturelle de Radio-Canada. Je veux 
renouer avec le plaisir de faire de 
la radio, mais à ma façon, dans un 
contexte plus libre. »

La principale intéressée a rapidement 
ressenti de l’engouement venant des 
personnes ayant eu vent du projet. 
C’est notamment le cas de France 
Henry. « De mon côté, j’aime l’idée et 
je trouve que le volet communautaire 
intéressant. Je sais aussi que je peux 

apporter une expérience sur le plan 
administratif qui serait complémen-
taire à l’équipe. »

Quant à Mari Vaillancourt, elle pos-
sède des compétences techniques et 
un sens créatif très développé qu’elle 
entend mettre au service de la future 
radio. « Je cherchais aussi une façon 
de m‘impliquer dans ma communauté 
outre que par mon travail. »

Finalement, Melissa Felx-Séguin est 
tout simplement une passionnée de 
radio. « Je connaissais Kim et France 
et j’ai découvert Mari. Je crois au 
projet et j’aimerais éventuellement 
en faire. J’entends continuer d’être 
l’ambassadrice de la radio, mais je 
vais laisser ma place au conseil d’ad-
ministration. »

Du local par le local

Le but de cette nouvelle radio sera de 

présenter du local. «  Des choses de 
chez nous présentées par des gens 
de chez nous, souligne France Henry. 
On veut représenter toutes les com-
munautés qui forment La Matanie. 
Les autres radios fournissent déjà de 
l’information sur ce qui se passe à tra-
vers le monde. De notre côté, on veut 
vraiment parler de notre monde. »

Kim Bergeron ajoute que tout le 
monde qui sera membre pourra pré-
senter une demande pour avoir une 
émission. « On ne cherche pas des 
professionnels, mais des gens qui 
veulent s’impliquer et avoir du plaisir. 
On veut tisser des partenariats dans la 
communauté. On va peut-être créer 
de nouveaux talents. »

Kim Bergeron, Melissa Felx-Séguin, France Henry et Mari Vaillancourt. Photo courtoisie

Sur les ondes de Baie-des-Sables aux Méchins

Projet de radio communautaire en Matanie

« Droits des enfants » à la 
Galerie d’art Léonard-Parent 

La Galerie d’art Léonard-Parent offrira, du 8 novembre au 12 décembre, l’exposition 
« Droits des enfants » de Mathieu Savoie. L’artiste a rencontré une cinquantaine de jeunes 
de Rimouski afi n qu’ils s’expriment sur leurs droits et leurs désirs profonds. L’exposition 
présente le fruit de sa recherche pour susciter une réfl exion collective. Le lancement de 
« Droits des enfants » aura lieu ce samedi 8 novembre, de 13 h à 15 h, en présence de 
Mathieu Savoie et de ses collaborateurs. (O.T)

Rimouski recrute des 
professionnels en arts

La Ville de Rimouski invite les professionnels en arts visuels, en métiers d’art et en histoire 
de l’art du Bas-Saint-Laurent à soumettre leur candidature pour faire partie du Comité 
expert en art public. Ses membres obtiennent le mandat d’analyser et de formuler des 
avis sur les projets d’art public à Rimouski. Les gens intéressés ont jusqu’au dimanche 23 
novembre pour soumettre leur candidature au moyen d’un formulaire en ligne disponible 
sur le site de la Ville de Rimouski. (O.T)
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Avec le quatrième tome de sa série 
jeunesse Sam le voyageur, l’auteure 
rimouskoise, Sylvie Roberge, amène 
ses lecteurs au Yukon. La ruée vers 
l’or permet de retourner dans l’uni-
vers d’un garçon atteint d’un virus 
du voyage. 

Annie Levasseur 

Les amateurs des trois premières 
histoires de la série retrouveront 
Samuel dans une nouvelle aventure 
dans le passé. 

« Toute sa classe part dans l’Ouest 
canadien, au Yukon, pour en 
apprendre plus sur l’époque de la 
ruée vers l’or. C’est jumelé à leur 
cours d’anglais parce qu’ils vont 
habiter dans des familles d’écoliers 
de leur âge », explique l’auteure. 

Connaissant maintenant les impli-
cations de son virus qui lui en fait 
voir de toutes les couleurs, Samuel 
veut profiter de son passage dans le 
territoire canadien pour s’enrichir en 
ramenant une pépite d’or. 

« L’histoire se déroule pendant une 
visite à Dawson City. Il retourne dans 
le passé et y passe un bon 24 heures 
en compagnie d’un prospecteur qui 
s’appelle Tom. Ils vont sur le bord 
d’une rivière et filtrent les sédiments 
qu’ils ont ramassés pendant l’hiver. 
Naturellement, il trouve de l’or et 
se demande comment faire pour le 
ramener. »

Madame Roberge a voulu informer 
les jeunes sur cet événement qui a 
attiré 100 000 prospecteurs d’or aux 
abords de la rivière Klondike, de 
1896 à 1898. « C’était mondial cette 
fièvre de l’or. Beaucoup d’Européens, 
de Canadiens et de Québécois sont 
allés. Il y avait beaucoup d’embûches 
et c’était toute une expédition dans 
le temps. En lisant le livre, les jeunes 
vont aussi apprendre où se dépose 
l’or », dit-elle. 

Faits historiques canadiens

La ruée vers l’or, qui s’adresse aux 
10 ans et plus, est le 20e roman 
de Sylvie Roberge. Avec la série 
Sam le voyageur,  la Rimouskoise 
veut intéresser les jeunes aux faits 
historiques canadiens. Samuel s’est 
déjà retrouvé en Gaspésie et sur les 
Plaines d’Abraham lors des précé-
dents tomes.

« Le monde ne se limite pas à notre 
époque et à notre petit patelin. J’ai 
déjà une idée pour le cinquième 

parce que je suis allée à Terre-Neuve, 
l’été dernier, avec mon conjoint. 
Nous avons visité le site de l’Anse au 
Meadows où il y avait des Vikings », 
exprime-t-elle. 

L’auteure se rend régulièrement 
dans les écoles de la région pour 
parler de sa série et intéresser les 
élèves à l’histoire. Elle sera présente 
au Salon du livre de Rimouski, du 6 
au 9 novembre, et il sera possible de 
se procurer La ruée vers l’or. Le livre 
sera en vente dans les librairies de 
Rimouski et de Mont-Joli par la suite. 

L’auteure Sylvie Roberge avec son plus récent roman. Photo courtoisie

La page couverture du livre « La ruée vers l’or ». 
Photo courtoisie

Quatrième tome de la série jeunesse

Sam le voyageur part sur la piste de l’or 

Le 60e Salon du livre de Rimouski 
accueillera 300 auteurs et 15 000 visi-
teurs, du 6 au 9 novembre, au Centre 
des congrès de l’Hôtel Rimouski.

Annie Levasseur 

Parmi eux, Michel Jean, Chantal 
Lacroix, Luc Gélinas, Geneviève Jean-
son, Louise Tremblay-D’Essiambre 
et Simon Boulerice ont confirmé 
leur présence. Environ 5 000 jeunes 
des écoles du Bas-Saint-Laurent 
participeront aussi à l’événement. Ils 

assisteront à 95 ateliers offerts par les 
auteurs présents. 

Prix à l’honneur

Lors de la cérémonie d’ouverture, 
ce jeudi 6 novembre à 19 h, le prix 
littéraire Arthur-Buies, offert tous les 
cinq ans pour honorer la contribution 
d’un écrivain de l’Est-du-Québec, 
sera remis à Pierre Landry. « C’est 
un honneur extraordinaire qui me 
touche énormément parce que c’est 
en quelque sorte un prix de carrière 

qui souligne le travail que j’ai pu 
faire dans les nombreuses dernières 
années », a-t-il exprimé.

Le prix Jovette-Bernier sera, quant à 
lui, décerné à l’auteur Michel Landry 
pour son œuvre « Écarté ». Cette 
récompense s’adresse aux auteurs 
originaires du Bas-Saint-Laurent, de la 
Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine 
qui habitent ces régions   depuis au 
moins cinq ans. Il vise à les encoura-
ger pour une parution récente excep-
tionnelle.  Chantal Lacroix Photo courtoisie

Salon du livre : 300 auteurs attendus à l’Hôtel Rimouski 
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Ses dirigeants soutiennent avoir 
besoin de 2,54 M$ pour l’ensemble 
des musées en régions éloignées 
pour assurer leur survie à long terme. 

Le Musée de Rimouski a dû fermer 
ses portes pendant huit mois durant 
l’année. Celui du Bas-Saint-Laurent, à 
Rivière-du-Loup, fait face à une forte 
pression fi nancière. Le Musée de la 
Gaspésie fait face à des défi cits répé-
tés qui ont épuisé ses réserves. Le 
Musée de la Mer aux Îles-de-la-Made-

leine est fermé depuis le 10 octobre, 
tandis que le Musée de la Côte-Nord 
a réduit ses heures d’ouverture et 
son personnel assume l’entretien 
des bâtiments.

« Un montant de 2,54 M$ est modeste 
à l’échelle d’un budget gouverne-
mental, mais il ferait une différence 
immense pour nos communautés et 
la préservation de notre patrimoine 
collectif », estime le directeur général 
du Musée de la Gaspésie et porte-pa-
role du regroupement, Martin Roussy. 

Trouver des façons d’économiser 

Faute de fi nancement, le Musée de la 
Côte-Nord sera fermé partiellement 
cet hiver pour une deuxième année 
consécutive. Comme les autres basés 
en région, sa petite équipe perma-
nente composée de cinq personnes 
se partage les tâches du ménage du 
bâtiment, question d’économiser un 
peu d’argent. 

« Depuis que je suis arrivée, la grande 
majorité de mon temps, c’est d’es-
sayer de trouver des façons d’écono-
miser et de trouver du fi nancement le 
plus possible », indique sa directrice, 
Mélissa Lacroix, en poste depuis seu-
lement quelques mois.

Concrètement, chaque dollar investi 
par le Programme d’aide au fonc-
tionnement des institutions muséales 
(PAFIM) ne vaut que 0,65 $ dans ces 
régions, plaident les cinq musées de 
l’Est-du-Québec. 

« Si on veut, par exemple, au Musée de 
la Gaspésie présenter une exposition 
itinérante qui a été fabriquée à Mon-
tréal, pour les gens qui sont à 200 km 
de circonférence autour de Montréal, 
le coût est à 15 000 $, mais rendu au 
Musée de la Gaspésie, c’est 30 000 
$ », illustre monsieur Roussy. « C’est le 
double. C’est ce genre d’écart impor-
tant qui crée ces coûts d’exploitation 
qui sont plus élevés », a-t-il poursuivi. 

L’éloignement et les contraintes 
logistiques se traduiraient par des 
coûts d’exploitation en moyenne 
60 % plus élevés que dans le reste de 
la province. 

Le Musée de Rimouski a rouvert ses 
portes après huit mois de fermeture.

Photo Johanne Fournier

Les directions générales des musées de la 
Gaspésie (Martin Roussy), de Rimouski (France 
Leclerc), du Bas-Saint-Laurent (Mélanie Girard), 
de la Côte-Nord (Mélissa Lacroix), de la Mer 
aux Îles-de-la-Madeleine (Carole Lemieux) et 
Jean-François Royal, président de la Société 
des musées du Québec. Photo courtoisie

Cri du cœur lancé au gouvernement Legault 

Les musées des 
régions sont en 
danger 

Cinq musées de l’Est-du-Québec 
et de la Côte-Nord, dont celui de 
Rimouski, lancent un cri du cœur au 
gouvernement Legault pour éviter 
leur fermeture, comme celles de 
38  autres institutions muséales à 
travers la province, fragilisée par le 
sous-fi nancement. 

Emy-Jane Déry
edery@lenord-cotier.com

Le regroupement des musées en 
régions éloignées affi rme aussi avoir 
mis le doigt sur une solution qu’il 
juge « réaliste ». 

Emy-Jane Déry

En plus de l’investissement immédiat, 
il souhaiterait qu’un supplément 
à l’éloignement soit inclus au Pro-
gramme d’aide au fonctionnement 
des institutions muséales (PAFIM) 

de façon permanente. 

« Ce supplément-là, à l’éloignement, 
se base sur un indice qui s’appelle 
l’indice de disparité régionale. 
C’est un indice qui existe déjà au 
gouvernement et qui est utilisé, par 
exemple, pour évaluer les coûts de 
construction d’un bâtiment », explique 
Martin Roussy. 

L’indice permet de calculer les coûts 
supplémentaires liés à l’éloignement 
pour un projet. Le regroupement a 
déposé des documents explicatifs au 
gouvernement. « On a rencontré les 
porte-parole en matière de culture 
des trois partis d’opposition pour 
les sensibiliser à notre dossier, ainsi 
que nos députés et les ministres res-
ponsables de nos régions », souligne 
Roussy. 

Bateau fantôme

Le regroupement espère que son 
appel à l’aide amènera le gouverne-
ment à agir rapidement. « Parce que, 
oui, si rien n’est fait, le Musée de la 
Gaspésie, comme les autres institu-
tions muséales en région éloignée, 
risque de devenir un bateau fantôme 
qui va emporter avec lui une part de 
notre histoire et de notre identité », a 
conclu Martin Roussy. 

Une solution « réaliste » pour éviter le naufrage
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Quand l’écrivain français Jacques 
Attali s’attarde sur une question, il y 
va à fond de train. Son plus récent 
livre propose une vaste recherche 
très détaillée sur les villes  : de leurs 
histoires lointaines jusqu’à leurs ave-
nirs incertains.

Depuis une éternité, les humains se 
sont regroupés dans de petits grou-
pements, puis dans des villages, mais 
c’est depuis environ dix mille ans que 
certains habitent dans ce qu’on peut 
considérer comme des villes, princi-
palement au Proche-Orient et dans la 
vallée du Nil.

L’auteur explique d’abord comment 
ont été fondées ces premières villes, 
souvent fortifiées, avec ses agricul-
teurs, ses marchands, ses artisans, ses 
religieux. « La misère en ville est tout 
de suite beaucoup moins brutale qu’à 
la campagne. »

Entre tyrannie et démocratie

Les villes de jadis fonctionnaient avec 
une aristocratie protégée par des 
militaires. Elles profitaient de l’agri-
culture florissante à proximité et de 
la force de travail des esclaves. Les 
gouvernements s’y succédaient entre 
tyrannie et démocratie. D’Athènes à 
Jérusalem, en passant par Alexandrie, 
Babylone et Rome, Attali fait connaître 

les caractéristiques de ces villes histo-
riques. L’histoire de chacune s’étend 
sur des périodes de prospérité, entre-
coupées de crises, de guerres ou de 
catastrophes naturelles.

De l’an 1 à l’an mille de notre ère, de 
nombreux royaumes se développent 
sur la surface de la Terre, avec ses 
princes à respecter et des dieux à 
adorer. De l’an  1000 à 1620, Attali 
fait remarquer que ce qu’il y a de 
neuf dans les villes, c’est l’importance 
que prend le commerce, la finance 
et l’industrie. Les technologies se 
développent et le pouvoir marchand 
s’impose.

Dans les années 1800, le dévelop-
pement industriel accéléré a permis 
à des villes comme Londres, Hong 
Kong, Lyon, Berlin et plusieurs villes 
états-uniennes de prendre de l’ex-
pansion. Quels sont les phénomènes 
qui caractérisent les années  1900 à 
2000 ? Ce fut d’abord, dans la pre-
mière partie de ce siècle en Occi-
dent, une grande migration vers les 
métropoles prospères pendant que 
les campagnes se sont désertées. Les 
moyens de transport plus faciles et la 
construction d’édifices en hauteur ont 
contribué à ce mouvement de masse.

Villes géantes

Jacques Attali n’est pas très opti-

miste quant à l’avenir des grandes 
agglomérations d’aujourd’hui. En 
2024, une dizaine de villes dans le 
monde, surtout en Asie, comptent 
entre 20 et 37 millions d’habitants. Les 
agglomérations font face à des défis 
gigantesques : surpopulation, réseau 
routier défaillant, gestion des déchets, 
administration générale incapable de 
répondre à tous les besoins, dispari-
tés profondes des citoyens, crimina-
lité, pollution, etc. Le livre présente 
tout un palmarès des grandes villes 
de la planète selon leurs qualités et 
défauts.

Heureusement, l’auteur présente à la 
fin un chapitre sur différentes façons 
de réinventer la ville. À son avis, celles 
qui s’en sortiront le mieux sauront 
analyser ce qui les menace.

Elles attireront les travailleurs dans 
les nouvelles technologies, la santé, 
l’éducation, la recherche, l’alimen-
tation saine et l’animation urbaine. 

Elles offriront des logements et des 
services accessibles. Par son accès 
à la nature, elles s’adapteront au 
réchauffement du climat. Pour Attali, 
vivre dans une ville moyenne, comme 
Rimouski, Rivière-du-Loup ou Matane, 
représente déjà un avantage réel 
pour faire face à l’avenir avec plus de 
sérénité. 

Histoires et avenirs des villes, par 
Jacques Attali, Flammarion, 2024, 
464 pages. Pour d’autres chroniques 
« Lecture »,  consultez notre section 
dans Le Soir.ca !

Jacques Attali Photo courtoisie

« Les villes qui s’en 
sortiront le mieux 

sauront analyser ce 
qui les menace »

L’écrivain français Jacques Attali 
Photo courtoisie

Histoires et 
avenirs des villes
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Pour publier une annonce dans le Carnet de chez 
nous, envoyez votre message au plus tard le jeudi 
avant la parution du journal de la semaine suivante 
au alevasseur@lesoir.ca. 

Marché de Noël
Le marché de Noël organisé par le Cercle de fer-
mières Sainte-Luce se tiendra les 8 et 9 novembre, 
de 10  h à 16  h, avec la participation des arti-
sans et agroalimentaires de la région au centre 
Gabriel-Nadeau (1, rue Langlois). Repas en formule 
pour apporter. Pour réservation  : 418  318-3911. 
Bienvenue à tous !

Le Club de l’âge d’or de 
Sainte-Luce
Le Club de l’âge d’or de Sainte-Luce présente son 
activité de danse sociale et de danse de ligne avec 
Bertrand Fortin et Mario Brideau à l’accordéon, le 
16 novembre, de 13 h à 16 h, au centre Gabriel-Na-
deau (1, rue Langlois). Prix d’entrée  : 7  $. Pour 
information : Réjean Beaumont au 581-246-3391. 
Bienvenue à tous !

ECKANKAR
ECKANKAR, la voie de la liberté spirituelle, vous 
invite chaleureusement à une causerie spirituelle 
sur le thème Vivre la loi de l’abondance au quoti-
dien. Elle se tiendra le lundi 17 novembre, de 19 h 
à 20  h  30, au centre communautaire Saint-Pie X 
(280, boulevard Arthur-Buies E). L’entrée est gra-
tuite. Bienvenue à tous ! Information  : eckanka-
rquebec.org/1 (855) 325-9955/Facebook Eckankar 
au Québec.

Club de lecture
La Ville de Rimouski invite les citoyens à former 
leur propre club de lecture dans l’une de ses 
quatre bibliothèques municipales. Pour favoriser 
les échanges littéraires et la vie communautaire, 
les bibliothèques mettent gratuitement à la dis-
position des groupes une salle de rencontre ainsi 
que du matériel d’animation. Les personnes inté-
ressées peuvent remplir le formulaire sur le site 
web de la Ville de Rimouski. Les clubs de lecture 
seront entièrement  autonomes. Chaque groupe 
déterminera son mode de fonctionnement, ses 
thèmes et son calendrier de rencontres. Cette 
flexibilité permettra aux participants de créer un 

espace de discussion qui leur ressemble. Informa-
tion : 418 724-3164.

RESPIR
L’organisme RESPIR (Ressourcement spirituel de 
Rimouski) est à la recherche de bénévoles formés 
en psychologie et en relation d’aide pour de l’ac-
compagnement spirituel et sychospirituel afin de 
guider les personnes qui ont besoin de retrouver 
un sens à leur vie. Cet engagement demande 
entre deux et huit heures par mois. Les intéressés 
peuvent communiquer avec Diane St-Laurent au 
418  724-2437. La campagne de financement se 
poursuit jusqu’à la fin novembre et la population 
est invitée à faire un don pour soutenir l’organisme. 
Pour connaître les services proposés par RESPIR 
ou savoir comment faire un don, vous pouvez com-
poser le même numéro, visiter respir.ca ou la page 
Facebook de l’organisme.

Église de Sainte-Blandine
Une messe ou une célébration de la Parole a lieu 
tous les dimanches, à 11 h, à l’église de Sainte-Blan-
dine. La chorale a besoin de nouveaux chanteurs 
pour le premier et le troisième dimanche de 
chaque mois. Les pratiques se tiennent une heure 
avant la messe, soit vers 10  h. Dans le cadre de 
l’Année sainte (Jubilé  2025), l’église est ouverte 
toute l’année les mardis, de 13 h à 16 h, et les mer-
credis, de 10 h à 14 h, pour vous recueillir et médi-
ter. La loterie annuelle est de retour. Les tirages 
se tiendront le 1er  dimanche de mois de juin à 
décembre. Coût du billet : 40 $ et quatre prix pour 
chaque tirage : 1er 200 $, 2e 100 $, 3e 100 $ et 4e 
un chèque-cadeau de 50 $ dans des commerces 
de la région. Pour information et achat de billets : 
418 735-2022.

Club de Bridge de Rimouski
Les séances de la 58e saison du Club de bridge de 
Rimouski se tiennent les lundis et les mercredis, à 
13 h 15. Pour venir voir comment se joue le bridge, 
communiquez avec Denise au 418  723-6139 ou 
Ghislaine au 418  723-4900. Le local du club est 
situé au centre communautaire de Sainte-Odile. 
Bienvenue aux amateurs de jeux de cartes !

Bingo Saint-Germain
Un bingo au profit de la cathédrale de Rimouski 

se tient tous les mercredis, à 19  h, à la salle 
Marcel Gagné qui est située à l’arrière de la cathé-
drale (accès par la rue des Marguilliers ou la rue 
Sainte-Marie). On joue pour un montant minimum 
de 2650 $ et jusqu’à 4000 $, un gros lot de 1000 $ 
chaque soir et un cumulatif variant de 1000  $ à 
2300  $ selon le nombre déterminé de boules. 
Information : 418 724-4545.

Bingo des Alcyons
Le Bingo des Alcyons se tient tous les mardis, à 
19  h, au 1237, rue Thibault, à Mont-Joli. En tout, 
3 000  $ en prix, 14  tours, 3  tours spéciaux, bil-
lets-surprises et gros lot de 1200 $. Bienvenue et 
merci d’être là ! Information : 418 775-2653.

Cathédrale de Rimouski
Une messe a lieu tous les dimanches, à 11 h, à la 
cathédrale de Rimouski. Vous êtes invités à prendre 
connaissance, sur le panneau indicateur placé à 
l’avant de la cathédrale, des dates et heures des 
cérémonies religieuses, des activités culturelles et 
de tous les services offerts par la Fabrique St-Ger-
main. Information : 418 724-4545.

Al-Anon et Alateen 
Êtes-vous préoccupé par la quantité d’alcool 
consommée par une autre personne ? Al-Anon 
et Alateen peuvent vous aider. Des réunions sont 
prévues tous les mardis, à 19 h 30, au 358, avenue 
Sirois à Rimouski. Information : 418 721-4747 ou 1 
888-4AL-ANON.

Club Les Dégourdis 
Le club Les Dégourdis de Rimouski joue au crible 
tous les jeudis, dès 13  h, au Cercle culturel de 
l’amitié à Nazareth. Pour partenaire ou info  : May 
418 723-7204. On vous attend en grand nombre.

Gamblers Anonymes
Le groupe Gratitude de l’association Gamblers 
Anonymes tient des réunions tous les mercredis, 
à 20 h, au 455 rue Cartier, à Rimouski. Gamblers 
Anonymes est un groupe de 12  étapes pour les 
personnes qui ont un problème de jeu. Pour plus 
d’information : gaquebec.org ou 1-866-484-6664.
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CARNET DE CHEZ NOUS 



HORIZONTALEMENT
1. Florentin — Heurt entre des corps.
2. Bande étroite — Gangrène.
3. Joie — Rivière de Suisse.
4. Ori� ce du rectum — Eau-de-vie — Forte carte.
5. Morceau de tissu — Variété de prune.
6. Ut — Gagnant.
7. Ancienne mesure agraire — Indique la façon.
8. Son père a construit le Labyrinthe 
— Vieux Espagnols.
9. Sécrétion — Rude au goût.
10. Moment déterminé de l’année — Dressée.
11. Choisi — Panthère tachetée.
12. Chiffre qui évoque la malchance 
— Unie et polie.

VERTICALEMENT
1. Dublinoise.
2. Derrière la glace — Donner du travail à.
3. Ancêtre — Attire par des moyens publicitaires.
4. Épuiser — Pronom relatif.
5. Exclamation enfantine — Autour de l’île.
6. Force physique — Célèbre joueur de soccer.

7. Nord-est — Crier, en parlant de la jument.
8. Brutal — Terme de musique.
9. Veloutée — Petite pomme sucrée.
10. Se crie pour conspuer — Négation — Mauvais 
ragoûts.
11. Charpente — Légumineuses.
12. Se terminer — État européen.
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Les jeux du SoirLes jeux du Soir
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RÈGLES DU JEU :
Vous devez remplir toutes les cases vides en plaçant 
les chiffres 1 à 9 une seule fois par ligne, une seule 
fois par colonne et une seule fois par boîte de 
9 cases.

Chaque boîte de 9 cases est marquée d’un trait plus 
foncé. Vous avez déjà quelques chiffres par boîte 
pour vous aider. Ne pas oublier: vous ne devez ja-
mais répéter plus d’une fois les chiffres 1 à 9 dans 
la même ligne, la même colonne et la même boîte 
de 9 cases. SO

LU
TIO

N D
E C

E M
OT

 CA
CH

É :
 LA

FL
EU

R

B
BÉLIVEAU
BLAKE
BOSSY
BOURQUE
BRODEUR
BUCYK
C
CARBONNEAU
CHEEVERS
CHELIOS
COFFEY
COURNOYER

D
DELVECCHIO
DIONNE
DRYDEN
DURNAN
E
ESPOSITO
F
FRANCIS
FUHR
G
GEOFFRION
GOULET
GRETZKY

H
HALL
HARVEY
HASEK
HAWERCHUK
HOWE
HULL
J
JOLIAT
K
KURRI
L
LACH
LAFONTAINE

LAPERRIÈRE
LAPOINTE
LEMAIRE
LEMIEUX
LIDSTROM
LINDSAY
M
MAHOVLICH
MESSIER
MIKITA
MOORE
MORENZ
O
ORR

P
PARENT
PARK
PERREAULT
PLANTE
POTVIN
R
RICHARD
ROBINSON
ROBITAILLE
ROY
S
SAKIC
SAVARD

SAWCHUK
SELANNE
SHANAHAN
SHUTT
STASTNY
V
VEZINA
Y
YZERMAN

Thème : DES LÉGENDES
DU HOCKEY
7 lettres
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É :
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PH
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ET

A
ACCENT
AGENDA
ARTICLE
AUTEUR
B
BIOGRAPHIE
C
CAHIER
CALLIGRAPHIE
CITATION
COMMUNICATION
CONSONNE
CONTE

COPIE
CRAYON
D
DICTIONNAIRE
E
ÉDITION
ÉDITORIAL
ÉPILOGUE
ESSAI
F
FABLE
G
GRAMMAIRE

H
HISTOIRE
J
JOURNAL
L
LETTRE
LEXIQUE
LITTÉRATURE
LIVRE
M
MAJUSCULE
MANUSCRIT
MÉMOIRE
MESSAGE

MOT
N
NOTE
NOUVELLE
O
ORTHOGRAPHE
P
PAGE
PAPIER
PARAGRAPHE
PHRASE
POÉSIE
POINT
PONCTUATION

R
RÉCIT
RECUEIL
RÉDACTION
ROMAN
RUBRIQUE
S
SUJET
SYLLABE
SYNONYME
SYNTAXE
T
TEXTE
TRADUCTION

V
VERBE
VOCABULAIRE
VOYELLE

Thème : 
L’ÉCRITURE
8 lettres

SO
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É :

 PR
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E

A
ACCIDENT
ACTIF
AGENT
AUTOMOBILE
AVIS
B
BÉNÉFICIAIRE
BIENS
C
CAMBRIOLAGE
CAUSE
CLAUSE
COMPAGNIE

CONTRAT
COTISATION
COURTIER
COÛT
COUVERTURE
D
DÉCÈS
DOMMAGES
DOSSIER
DROIT
E
EMPLOI
EXCLUSIONS

F
FRAIS
FRANCHISE
G
GARANTIE
H
HABITATION
HYPOTHÈQUE
I
INCENDIE
INDEMNITÉ
INONDATION
INVALIDITÉ

M
MAISON
MALADIE
MATÉRIEL
MÉDICAMENT
MUTUELLE
O
OFFRE
P
PAIEMENT
PANNE
PERTE
POLICE
PRÊT

PROTECTION
R
RÉCLAMATION
RISQUE
S
SALAIRE
SANTÉ
SINISTRE
SOUSCRIPTION
T
TAUX
V
VALEUR
VANDALISME

VERSEMENT
VICTIME
VOYAGE

Thème : 
LES ASSURANCES
5 lettres
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É :

 PL
AG

E

A
ACTIVITÉS
ANIMATION
ASSURANCES
AVENTURE
AVION
B
BAGAGES
BATEAU
BRONZAGE
BUDGET
BUFFET
C
CARAÏBES

CASINO
CHAISE
CHALEUR
CHAMBRE
CHAMPAGNE
CIRCUIT
COUPLE
CROISIÈRE
CUBA
D
DANSE
DÉCOUVERTE
DESTINATION
DÉTENTE

E
EXCURSION
F
FAMILLE
FLORIDE
FORFAIT
G
GOLF
GUIDE
H
HÔTEL
M
MAILLOT
MARTINIQUE

MER
MEXIQUE
O
OCÉAN
P
PARASOL
PASSAGER
PASSEPORT
PAYSAGES
PHOTO
PISCINE
PLONGÉE
R
RENCONTRE

RÉSERVATION
S
SABLE
SANDALES
SÉJOUR
SERVICES
SOLEIL
SOUPER
SOUVENIRS
T
TOURISTE
V
VAGUE
VÊTEMENTS

VISITE
VOYAGE

Thème : VACANCES 
DANS LE SUD
5 lettres
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Au CHSLD de Rimouski, le 12 octobre 2025, est décédée à 
l’âge de 98 ans et 2 mois madame Yolande Landry demeurant 
à Rimouski, épouse de feu monsieur Raymond Sirois, fi lle de feu 
madame Marie Michaud et de feu monsieur Télesphore Landry.

Elle laisse dans le deuil ses enfants : Michelle (Herman Berliss), 
Renée (Jean-François Dumais), Marie-Claude (Dennis Cleary) et 
Jean (Monique Doré); ses petits-enfants : Mollie, Margaux, Zoé, 
Alexis, Andrei, Daniel, Émile et Benoit; ses arrière-petits-enfants :
Clara, Oscar, Loïc et Édouard; sa belle-sœur et amie Madeleine 
Sirois ainsi que de nombreux neveux et nièces, autres parents et 
ami(e)s.

Yolande a été précédée dans la mort par ses frères et sœurs 
Lucie (Désiré Dumas), Laurentia (Hervé Larrivée), Bérangère (Lionel Dubé), Fernande (Georges 
Lemieux), Benoit (Thérèse Boulay), Aurèle (Lucienne Jacques), François (Simone Michaud), 
Laurette (Adrien Pelletier) et Jean-Marc, ses beaux-frères Léopold et Jean-Charles (Jeanne-
D’Arc Larochelle) et sa belle-soeur Françoise.

Femme active et engagée, Yolande a œuvré au sein d’organismes rimouskois voués à 
l’éducation, la musique et les arts, en plus de soutenir par son mécénat les causes sociales qui 
lui tenaient à cœur. Sa famille et ses proches se souviendront de sa générosité, son sens de 
l’organisation, son souci du travail bien fait, son rôle de pilier familial et que dire de ses grands 
talents culinaires.

La famille recevra les condoléances au Mausolée Saint-Germain, le samedi 15 novembre 2025 
de 19 h à 21 h et le dimanche 16 novembre de 9 h à 11 h. Une cérémonie en son hommage 
se tiendra le même jour en la chapelle Raymond-Dubé à 11 h. Elle reposera aux Jardins 
commémoratifs, auprès de son cher époux.

Les enfants tiennent à remercier chaleureusement le Dr. Yves-David Gagnon, médecin de 
longue date, ainsi que le Dr. Philippe Lebeau et le personnel du CHSLD de Rimouski (3e Nord) 
pour leur dévouement, leur gentillesse, et les bons soins prodigués à leur mère. Un merci 
également à M. Antonin Michaud pour son aide et les nombreux services rendus.

Les gens qui le désirent peuvent faire un don à la Fondation Santé Rimouski en ligne à l’adresse 
https://www.fondationchrr.com/je-donne ou par l’entremise de l’hôtesse le jour des funérailles.

Les services professionnels ont été confi és au Centre Funéraire Bissonnette, une fi liale du 
réseau HG Division certifi ée Distinction par la Corporation des thanatologues du Québec et 
par le Bureau de normalisation du Québec.

La direction et le personnel de HG Division offrent leurs plus sincères condoléances à la famille.

Madame
Yolande Landry 

1927-2025

Entreprise Certifiée DISTINCTION par la Corporation des thanatologues du Québec

418 723-9294 | 418 775-2264
125, rue Saint-Louis, Rimouski, QC G5L 5P9

www.centrefunerairebissonnette.com

Avis de décès

À la Maison Marie-Élisabeth, le 11 octobre 2025, est décédée à l’âge 
de 79 ans, madame Lorraine Burton, demeurant à Rimouski, épouse de 
monsieur Georges Lauzier, fi lle de feu monsieur Alphonse Burton et de 
feu madame Adrienne Tremblay.

La famille recevra les condoléances le samedi 15 novembre à compter 
de 10 h, à l’église de Sainte-Luce située au 20, du Fleuve Ouest à Sainte-
Luce. Les funérailles seront célébrées le samedi 15 novembre à 11 h, en 
l’église de Sainte-Luce.

Elle laisse dans le deuil son époux Georges; ses enfants Steeve et 
Michèle (Pierre-Paul Lantin); ses petits-enfants Emma et Gabriel; ses 
sœurs : Colette (feu Charles Lauzier), Jacqueline (feu Francis Hameury), 
Patricia (feu Donald Cyr) et Jocelyne (Roger Tremblay), son frère Marcel 
(Rachel Ste-Croix); ses neveux, nièces, ainsi que de nombreux parents et ami(e)s. Elle était également la 
soeur de feu Adrien, Evelyne, Diane, Richard, Marius et Francine. 

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Maison Marie-Élisabeth par l’entremise 
de l’hôtesse au salon ou par leur site Internet : www.maisonmarieelisabeth.ca

Merci du fond du cœur pour votre présence et votre soutien. Un remerciement tout particulier s’adresse 
au personnel de la Maison Marie-Élisabeth pour leur dévouement et les bons soins prodigués à Lorraine. 

La famille 

Madame
Lorraine Burton

 1946 - 2025

418 722-7044
280, 2e Rue Est, Rimouski, G5L 7C1 | www.cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

À l’Institut universitaire de cardiologie et pneumologie de Québec, le 
21 octobre 2025, est décédée à l’âge de 89 ans et 7 mois, madame 
Fernande Bélanger demeurant à Saint-Gabriel-de-Rimouski, épouse de 
feu monsieur Adelme Parent, fi lle de feu monsieur Albert Bélanger et de 
feu madame Agnès Lantagne.

La famille recevra les condoléances le vendredi 7 novembre de 19 h
à 22 h ainsi que le samedi à compter de 13 h à la salle des 50 ans et 
plus de Saint-Gabriel située au 104, rue Berger à Saint-Gabriel. Les 
funérailles seront célébrées le samedi 8 novembre à 15 h en l’église de
Saint-Gabriel.

Elle laisse dans le deuil sa fi lle Linda; ses petits-enfants : Kevin, Karine, 
Christian, Bruno-Pierre, Tommy et Simon-David; ses arrière-petits-enfants : Mégane, Mya, Elza et Lyam; 
ses sœurs : Rita, Rolande (Gérard) et Reine (Paul); ses neveux, nièces ainsi que de nombreux parents et 
ami(e)s. Elle était également la mère de feu Johanne et Carole.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Société Alzheimer du Bas-Saint-
Laurent en ligne à l’adresse www.alzheimer.ca/fr/bassaintlaurent ou par l’entremise de l’hôtesse au salon.

La direction et le personnel de HG Division offrent leurs plus sincères condoléances à la famille et la 
remercient pour sa confi ance.

Madame
Fernande Bélanger

1936-2025

Entreprise Certifiée DISTINCTION par la Corporation des thanatologues du Québec

418 723-9294 | 418 775-2264
125, rue Saint-Louis, Rimouski, QC G5L 5P9

www.centrefunerairebissonnette.com

Avis de décès et remerciements

Tu aimais la vie, tu aimais l’humour. Tu aimais les tiens et tes 
amis. Ton souvenir sera gaieté et amour.

Prenons quelques instants pour nous remémorer le souvenir 
de madame Pierrette Gagnon décédée le 31 octobre 2024.

Madame Gagnon était l’épouse de feu Bertrand Rioux, 
mère de Bruno, France et Line, grand-mère d’Aymie, 
Caroline et Amélie, arrière-grand-mère d’Olivia, Alice, Eloi 
et Mackenzie.

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille, en 
pensée, en ce jour de souvenir.

Madame
Pierrette Gagnon

En souvenir

418 722-7044

286, St-Jean-Baptiste Ouest, Rimouski | www.cfbsl.com

Dix années se sont écoulées depuis ton départ. Le temps pourra s’enfuir mais, 
par ce que tu as donné et ce que tu nous as appris, tu seras toujours avec nous. 
Nous pensons à toi très souvent. Continue de veiller sur nous. 

La famille

Le dimanche 9 novembre 2025 à 9h30, en l’église de Sacré-Cœur, sera célébré 
une messe 10e anniversaire en souvenir de monsieur Patrice D’Astous. Il était 
l’époux de madame Andrée Dubé, le père de Diane (Sylvain Proulx), Claude 
(Marie-Claude Michaud), Gilbert (Solange Côté) et le grand-père de feu Nancy 
Proulx, Alexandre et Keven D’Astous. En premières noces, il a été l’époux de 
madame Marguerite Morin.

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille pour cette célébration.

Monsieur
Patrice D’Astous

1931-2015

Messe 10e anniversaire

418 723-9764 

240, rue St-Jean-Baptiste O, Rimouski, QC G5L 4J6 | www.jacquesbelzile.com       

Célébration de la vie
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C’est avec une profonde tristesse que le diocèse 
de Rimouski annonce le décès de Mgr Bertrand 
Blanchet, archevêque émérite de Rimouski. Il s’est 
éteint à l’âge de 93 ans le 23 octobre 2025 en soirée 
à l’Hôpital Notre-Dame-de-Fatima de La Pocatière, 
après avoir été admis le mois précédent pour une 
pneumonie. Il a servi comme évêque de Gaspé de 
1973 à 1992, puis comme archevêque de Rimouski 
de 1992 à 2007. Mgr Blanchet résidait à La Pocatière, 
où il s’occupait du ministère pastoral.

Les funérailles ont été présidées par Mgr Denis 
Grondin, archevêque de Rimouski, le samedi 1er novembre 2025 à 14 
heures, en la cathédrale Saint-Germain de Rimouski. Tous ceux et celles qui 
souhaitaient rendre un dernier hommage à Mgr Blanchet étaient invités à 
se recueillir à la cathédrale Saint-Germain de Rimouski, où le corps était 
exposé le vendredi 31 octobre, de 13 h à 21 h et le samedi 1er novembre 
de 9 h à 13 h 30. Des moments de prière étaient prévus le vendredi à 13 h,
16 h et à 20 h, puis le samedi à 10 h. 

Mgr Blanchet laisse dans le deuil sa sœur, Mme Monique Blanchet (André 
Coulombe), sa belle-sœur, Mme Thérèse Guimont (feu Claude Blanchet), 
plusieurs neveux et nièces, ses confrères dans l’épiscopat, le clergé et les 
fi dèles des diocèses de Sainte-Anne-de-La-Pocatière, Gaspé, Baie-Comeau 
et Rimouski, ainsi que de nombreux amis. Ceux et celles qui le souhaitent 
peuvent faire un don à l’archevêché de Rimouski en sa mémoire.

Mgr Denis Grondin, actuel archevêque de Rimouski, souligne : « Par 
l’opération En chantier, Mgr Bertrand Blanchet a su structurer les régions 
pastorales et orienter les grands volets de la mission avec ses proches 
collaborateurs. Pasteur attentif au charisme des laïcs, il a contribué à la 
valorisation du diaconat permanent et a assuré la transition d’une catéchèse 
scolaire vers une transmission de la foi enracinée dans les paroisses et les 
familles. C’est pendant son épiscopat que les laïcs ont commencé à animer 
des célébrations dominicales de la Parole mettant en valeur l’importance 
de se rassembler et de prier ensemble. Il a également soutenu le ministère 
de la présidence de funérailles confi ées par des baptisés bien formés. Il a 
été apprécié pour la qualité de ses échanges sur des sujets délicats tels 
que la bioéthique, la vie, la dignité de la personne, où il faisait preuve d’une 
grande écoute et d’ouverture aux différents points de vue. Attentif aux plus 
démunis, il les accueillait avec une générosité empreinte de compassion. »

Monseigneur 
Bertrand Blanchet

 1932 - 2025
Crédit : Jean Normandin (Trois-Ri-

vières). © 2005, AECQ.

418 722-7044
286, St-Jean-Baptiste Ouest, Rimouski | www.cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

À l’Hôpital régional de Rimouski le 7 octobre 2025, est décédé 
à l’âge de 72 ans et 6 mois monsieur Claude Guimond, 
demeurant à Rimouski, époux de madame Lise Dupont, fi ls 
de monsieur Benoit Guimond et de feu madame Rolande 
Dionne.

La famille recevra les condoléances le dimanche 9 novembre 
à compter de 9 h à la Coopérative funéraire du Bas-Saint-
Laurent, site mausolée Élisabeth-Turgeon situé au 280,
2e Rue Est à Rimouski. Une célébration commémorative 
pour souligner le départ de monsieur Guimond aura lieu le 
dimanche 9 novembre à 11 h, en la chapelle du mausolée 
Élisabeth-Turgeon et de là au mausolée Saint-Germain.

Il laisse dans le deuil son épouse Lise, son fi ls Thomas (Mireille Dubé), ses petits-enfants 
Ellie et Théo, son père Benoit Guimond, ses frères et sa soeur : Jean-Marie (Lise Gendron), 
Denis (Louise Labbé), Diane (Claude Genest) et Nelson (Jacinthe Bergeron); ses beaux-
frères de la famille Dupont : Gaétan (Sylvie Fournier) et Joachim (Nathalie Bélanger) ainsi 
que Pierre Lévesque (Nancy Mitchell) et Linda Lévesque; ses neveux, nièces, ses cousins, 
cousines ainsi que ses ami(e)s. Il était le beau-frère de feu Anne-Marie et de feu Robert 
Dupont.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à l’Association du cancer 
de l’Est du Québec par l’entremise de l’hôtesse au Mausolée ou par leur site Internet :
www.aceq.org

Merci du fond du coeur pour votre présence et votre soutien. Un remerciement tout 
particulier s’adresse aux Dre Marjorie Duchesne, Dre Cynthia Dumaresq et Dr Simon 
Ouellet, de même qu’au personnel de l’Hôpital et du CLSC de Rimouski pour les bons 
soins prodigués à notre cher Claude. 

Lise, Thomas et Mireille

Monsieur
Claude Guimond

 1953 - 2025

Avis de décès et remerciements

418 722-7044 | Site mausolée Élisabeth-Turgeon

280, 2e Rue Est, Rimouski, G5L 7C1 | www.cfbsl.com

À l’Hôpital régional de Rimouski le 23 octobre 2025, est décédé à 
l’âge de 77 ans et 1 mois monsieur Jacques Paquet, demeurant à 
Rimouski, fi ls de feu monsieur Romuald Paquet et de feu madame 
Cécile Brisson.

La famille se réunira en privée pour les services funéraires et 
l’inhumation.

Il laisse dans le deuil ses fi lles Annie et Karine (Benoit Authier), la 
mère de ses fi lles Suzanne Dionne, ses petits-enfants Catherine 
et Claude, ses frères et ses soeurs Jean-Guy, Mario, Francine, 
Jacqueline, Lyne, Marcel et leur conjoint(e), ses neveux, ses 
nièces, ses cousins, ses cousines et ses amis(e)s.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à l’Institut de Cardiologie 
de Montréal par l’entremise de la Coopérative funéraire ou de leur site internet : https://
fondationicm.org/fr  

Merci du fond du coeur. Un remerciement particulier s’adresse au personnel du Manoir Les 
Générations, ainsi que celui du département de la Gériatrie de l’Hôpital de Rimouski pour les 
bons soins prodigués. 

Annie, Karine et la famille

Monsieur
Jacques Paquet

 1948 – 2025

418 722-7044
286, St-Jean-Baptiste Ouest, Rimouski | www.cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

Chaque fois que nous verrons un beau paysage, une fl eur éclatante, un arc-en-ciel, Nous 
penserons à toi. Chaque fois que nous observerons une envolée d’oiseau, que nous 
entendrons des chants d’oiseaux, Nous penserons à toi. Lorsque nous percevrons le 
bruit d’un ruisseau ou que nous entendrons le roulement des vagues, Nous penserons à 
toi. Lorsque que nous entendrons une chanson pour danser, nous ferons quelques pas et 
Nous penserons à toi. Jamais nous ne t’oublierons.

Prenons quelques instants pour nous remémorer le souvenir de monsieur Georges-Henri 
Castonguay décédé le 11 novembre 2024.

Monsieur Castonguay était l’époux de Fernande Guy, père de Danie, Reynald, Jean-Paul, 
André, Bruno, Carole et Patrick, grand-père de Sébastien, Frédérick, Charles Olivier, 
Mélodie, Zoé, Geneviève, Samuel, Yohan, Tommy, Pascal, Marielle, Virginie, Julie et 
Benjamin. 

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille, en pensée, en ce jour de souvenir.

Monsieur
Georges-Henri

Castonguay

En souvenir

418 722-7044

286, St-Jean-Baptiste Ouest, Rimouski | www.cfbsl.com

Célébration de la vie
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Célébration de la vie

Ils restent près de nous

Quand s’éteint une vie,
Ce n’est pas la � n de tout.
Dans le cœur de ceux qui l’ont aimée,
Elle continue, douce et silencieuse.

Chaque souvenir devient lumière,
Chaque geste, une trace précieuse.
Leur voix peut se taire,
Mais leur présence demeure 
silencieusement � dèle.

Le deuil est le prix de l’amour,
Mais aussi le chemin de la mémoire.
Et dans le calme des jours à venir,
Ils resteront près de nous, autrement.

Au Centre d’hébergement de Rimouski, le 20 octobre 2025, est décédé à l’âge de 
87 ans, monsieur Gilles Tanguay, demeurant à Rimouski, époux de madame Francine 
Turbis, fi ls de feu monsieur René Tanguay et de feu madame Germaine Boudreau.
La famille recevra les condoléances le dimanche 9 novembre à compter de 13 h, à la 
Coopérative funéraire du Bas-Saint-Laurent, site mausolée Élisabeth-Turgeon situé au 
280, 2e Rue Est à Rimouski. Une célébration commémorative pour souligner le départ 
de monsieur Tanguay aura lieu le dimanche 9 novembre à 14 h 30, en la chapelle 
du mausolée Élisabeth-Turgeon et de là au mausolée Saint-Germain de Rimouski. La 
famille se réunira par la suite en privé.  
Il laisse dans le deuil son épouse Francine; ses fi ls Daniel (Rebecca Devine) et Michel 
(Stacey Schuman); ses petits-fi ls : Patrick, Noah, Alexandre et Maxwell; son frère Gérard 
(feu Thérèse Vigneault); ses sœurs : Edith (Camil Cyr), Renée (Léon Boudreau) et Nicole 
(Richard Gagné); ses beaux-frères et ses belles-sœurs : Albini (feu Raymonde Comeau), Jean (Solange Marin), Jacinthe (feu 
Gaétan Harrisson), Hélène Boudreau (feu Denis Turbis), Jeanne-D’Arc Gallant (feu Etienne Turbis) et Patricia Ducasse (feu 
André Turbis), ainsi que ses autres parents et ami(e)s. Il était également le frère de feu Monique (Gerry Arseneault). 
Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à l’organisme Le Répit du Passant par l’entremise de l’hôtesse 
au salon. 
Merci du fond du cœur pour votre présence et votre soutien. Un remerciement tout particulier s’adresse au personnel de la 
Résidence Marie-Anne Ouellet, ainsi qu’à celui du Centre d’hébergement de Rimouski pour leur dévouement. 

Francine, Daniel et Michel

Monsieur
Gilles Tanguay

 1938 - 2025

418 722-7044 | Site mausolée Élisabeth-Turgeon
280, 2e Rue Est, Rimouski, G5L 7C1 | www.cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

À la Maison Marie-Élisabeth le 14 octobre 2025, est décédée à l’âge de 99 ans 
et 7 mois, madame Rita Dufour, demeurant au Manoir Les Générations, native 
de Saint-Angèle-de-Mérici, épouse de feu monsieur Gérard Drapeau, fi lle de feu 
monsieur Joseph Frédéric Dufour et de feu madame Georgianna Dubé.
La famille recevra les condoléances le vendredi 7 novembre, de 19 h à 22 h, 
ainsi que le samedi à compter de 9 h, au Salon Onésime Frigon situé au 175, 
rue Doucet à Mont-Joli. Les funérailles seront célébrées le samedi 8 novembre 
à 11 h, en l’église de Sainte-Angèle-de-Mérici et de là au cimetière de Sainte-
Angèle-de-Mérici.
Elle laisse dans le deuil ses enfants : Jean-Guy (Ghislaine Levesque), Odette 
(Gaétan Pelletier), Francine (Serge Hamel) et Langis (Linda Martel); ses petits-
enfants : Jacqueline, Frederic, Nicolas, Caroline Valérie, Katrine, David, André, 
Myriam et Marie; ses arrière-petits-enfants; sa sœur Marie-Paule (feu Armand Anctil); sa belle-sœur Anne-Marie Roy 
(feu Wifrid Dufour); ses neveux, nièces et ses ami(e)s. Elle était également la mère de feu Marie-Luce et de Carol-
Gérard. 
Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Maison Marie-Élisabeth par l’entremise de 
l’hôtesse au salon ou par leur site Internet : www.maisonmarieelisabeth.ca
Merci du fond du cœur pour votre présence et votre soutien. Un remerciement tout particulier s’adresse au personnel 
de la Maison Marie-Élisabeth, ainsi qu’à celui du Manoir Les Générations pour les excellents soins envers notre mère. 

Les enfants et la famille 

Madame
Rita Dufour Drapeau 

 1926 - 2025

418 775-2910 | Salon Onésime Frigon
175, rue Doucet, Mont-Joli, G5H 1R8 | www.cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

Aux Résidences de l’Immaculée le 24 octobre 2025, est décédé à l’âge 
de 98 ans et 4 mois, monsieur Lucien Lévesque, demeurant à Rimouski, 
époux de feu madame Lucia Gagné, fi ls de feu monsieur Joseph 
Lévesque et de feu madame Rose-Anna Lepage.

La famille recevra les condoléances le samedi 8 novembre à compter 
de 14 h, à la Coopérative funéraire du Bas-Saint-Laurent, site mausolée 
Saint-Germain situé au 280, 2e Rue Est à Rimouski. Une célébration 
commémorative pour souligner le départ de monsieur Lévesque aura lieu 
le samedi 8 novembre à 16 h, en la chapelle Raymond-Dubé du mausolée 
Saint-Germain et de là aux Jardins commémoratifs Saint-Germain de 
Rimouski, secteur de Sainte-Odile.

Il laisse dans le deuil ses enfants : Jacques (Marlène Couture), Francis (Josée Michaud) et Nancy; ses petits-
enfants : Catherine, Sabrina, Marjorie, Julien et Mathis; ses arrière-petits-enfants : Henri, Axel, Maxence-
Rose, Laura et Alex; ses beaux-frères et ses belles-sœurs, ses neveux, nièces, ainsi que de nombreux 
parents et ami(e)s.

Merci du fond du cœur pour votre présence et votre soutien. Un remerciement tout particulier s’adresse 
au personnel des Résidences de l’Immaculée, ainsi qu’à la docteure Julie Veillette pour les bons soins 
prodigués à notre père. 

                                                                                       Jacques, Francis et Nancy 

Monsieur
Lucien Lévesque

 1927 - 2025

418 722-7044 | Site mausolée Saint-Germain
280, 2e Rue Est, Rimouski, G5L 7C1 | www.cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

Voilà déjà 30 ans et 15 ans que vous nous avez quittés... 

Nous ne vous avons pas oubliés, après toutes ces 
années... 

Vos pensées sont toujours présentes dans nos coeurs au 
quotidien, vivre intensément, semer le bonheur, aimer, 
partager la vie, tout simplement c’était vous...

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille, 
en pensée, en ce jour de souvenir.

Les enfants et petits-enfants

Monsieur
Fulgence Proulx (30 ans) 

Madame
Gilberte Gagné (15 ans)

En souvenir

418 722-7044

286, St-Jean-Baptiste Ouest, Rimouski | www.cfbsl.com
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Avis et
emplois

et
emploisemplois

RÔLE TRIENNAL D’ÉVALUATION FONCIÈRE – 1RE ANNÉE
(ANNÉES 2026-2027-2028)

1. Le mercredi 15 octobre 2025, le rôle triennal de l’évaluation foncière de la Ville de Rimouski pour les 
années 2026-2027-2028, a été déposé au bureau du greffi  er, au 205, avenue de la Cathédrale, Rimouski.

2. Toute personne peut en prendre connaissance, à cet endroit, durant les heures habituelles de bureau, 
soit du lundi au jeudi de 8 h 15 à 11 h 45 et de 13 h à 16 h et le vendredi de 8 h 15 à 11 h 45.

3. Une demande de révision prévue par la section 1 du chapitre X de la Loi sur la fi scalité municipale 
(chapitre F-2.1) doit être déposée avant le vendredi 1er mai 2026.

4. La demande de révision doit être faite sur le formulaire prévu à cet eff et et être accompagnée du 
montant d’argent prescrit par le règlement 21-11 de la MRC de Rimouski-Neigette, à défaut de quoi 
elle est réputée ne pas avoir été déposée. Le formulaire ainsi que le règlement 21-11 sont disponibles 
au Service des ressources fi nancières à l’adresse mentionnée plus bas.

5. Le dépôt de la demande est eff ectué par la remise du formulaire dûment rempli ou par son envoi par 
courrier recommandé au Service des ressources fi nancières de la Ville de Rimouski, 205, avenue de la 
Cathédrale, C.P. 710, Rimouski (Québec) G5L 7C7.

6. Dans le cas où la demande est eff ectuée par la remise du formulaire dûment rempli, elle est réputée 
avoir été déposée le jour de sa réception. Dans le cas où elle est envoyée par courrier recommandé, la 
demande est réputée avoir été déposée le jour de son envoi.

Le 5 novembre 2025

Le greffi  er,
Julien Rochefort-Girard, avocat

AVIS

Développer ton portefeuille clients par la prospection active.
Comprendre les besoins de communication des entreprises et y répondre avec des solutions sur
mesure.
Créer, négocier et conclure des offres publicitaires rentables pour les deux parties.
Assurer un suivi rigoureux et un service client hors pair.
Collaborer étroitement avec notre équipe marketing et rédactionnelle pour maximiser l’impact des
campagnes.

Tes responsabilités :

EN SOLUTIONS MÉDIA
CONSEILLER (E)

Les Publications Le Soir, un média régional solide et innovant, est à la recherche d’un(e) Conseiller(ère) en vente –
Médias etnumériquepour se joindre à notre équipe dynamique du secteur de la Côte-de-Gaspé et Rocher Percé

Rejoignez une entreprise tournée vers l’avenir !

Ton rôle :
Tu auras pour mission de développer, conseiller et entretenir des relations avec nos clients locaux et
régionaux. Tu proposerais des solutions publicitaires pertinentes, efficaces et créatives, alignées sur
leurs objectifs d’affaires.

Un environnement stimulant, humain et collaboratif.
Un poste évolutif dans une entreprise en santé.
Un salaire compétitif, avec commissions et primes de performance.
Une formation continue et un accompagnement sur le terrain.
Une équipe qui a du cœur et de l’humour.

Ce qu’on t’offre :

Un bon système : tu es structuré(e), tu sais t’organiser, prioriser et livrer.
Une curiosité naturelle : tu poses les bonnes questions, tu cherches à comprendre les enjeux de tes
clients.
Du jugement et le sens du travail bien fait : tu veux que ça marche… mais tu veux aussi que ce soit
bien fait.
Une ambition équilibrée : tu veux performer, mais tu sais collaborer.

Ce qu’on cherche : Tu n’as pas besoin d’être un(e) vendeur(se) né(e), mais on cherche quelqu’un qui a :

Prêt(e) à embarquer ?
Envoie ton CV et une lettre de motivation à lringuet@lesoir.ca.

Viens faire partie de notre succès et bâtir les médias de demain, ici même, en région.

LE SOIR
Date de parution : 5 novembre 2025
Format : 1/6 H  (4,83 x 3,864)
00026927

Ministère des Transports et de la Mobilité durable

AVIS PUBLIC

LOI SUR LES EAUX NAVIGABLES CANADIENNES 
Le ministère des Transports et de la Mobilité durable donne avis par la présente qu’une soumission 
a été ajoutée au registre en ligne Recherche de projet en commun, en vertu de la Loi sur les eaux 
navigables canadiennes ainsi que sa description.
Aux termes des paragraphes 4(1) de ladite loi, le ministère des Transports et de la Mobilité durable 
a déposé un avis d’ouvrage mineur, conformément aux exigences prévues sur le Site de soumission 
externe, sur le registre en ligne Recherche de projet en commun (https://recherche-projet-commun.
canada.ca/) et sous le numéro de registre 13705 une description de l’ouvrage suivant :

• Réfection du pont couvert Heppell (P-04518) situé au-dessus de la rivière Matapédia, à Causapscal, 
sur le rang Ferdinand-Heppell Sud, face aux lots 4 810 711 et 5 248 495.

Affiché à Rimouski (Québec) en ce 5e jour de novembre 2025.

Le ministère des Transports et de la Mobilité durable

GRATUIT !

journallesoir.ca

VERSION
NUMÉRIQUE
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PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉS DE SAINTE-MARGUERITE-MARIE, SAINTE-FLORENCE, ALBERTVILLE, SAINT-LÉON-LE-GRAND, 
SAINT-ZÉNON-DU-LAC-HUMQUI, SAINT-VIANNEY, SAYABEC, SAINT-CLÉOPHAS

AUX CONTRIBUABLES DES SUSDITES MUNICIPALITÉS

AVIS PUBLIC
RÔLE D’ÉVALUATION FONCIÈRE

RÔLE TRIENNAL 2025-2026-2027
2e EXERCICE FINANCIER (2026)

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par les soussignés, directeurs généraux des susdites municipalités, en 
conformité avec les exigences de l’article 74.1 de la Loi sur la fiscalité municipale, QUE :

1. L’exercice financier 2026 est le deuxième exercice financier auquel s’applique le rôle triennal d’évaluation foncière 
(2025-2026-2027) en vigueur aux municipalités de Sainte-Marguerite-Marie, Sainte-Florence, Albertville, Saint-
Léon-le-Grand, Saint-Zénon-du-Lac-Humqui, Saint-Vianney, Sayabec, Saint-Cléophas.

2. Toute personne peut consulter, durant les heures d’ouverture des bureaux municipaux, ledit rôle.

3. Toute plainte concernant ce rôle, au motif que l’évaluateur n’a pas effectué une modification qu’il aurait dû y 
apporter en vertu des règles de mises à jour (articles 174 et 174.2 de la Loi sur la fiscalité municipale), doit être 
déposée au cours de l’exercice pendant lequel survient l’événement justifiant la modification ou du suivant.

4. Tout contribuable désireux de déposer une plainte à l’encontre de ce dit rôle doit le faire au moyen de la formule 
prescrite, sous peine de rejet, de la manière suivante :

 Modalité de la procédure de révision :

 Tout recours devant le Tribunal administratif du Québec (TAQ) doit être précédé d’une demande de révision.

a) Toute demande de révision doit être déposée auprès de l’organisme municipal responsable de 
l’évaluation (MRC) sur le formulaire prescrit par règlement ministériel. Ledit formulaire est disponible 
au bureau municipal.

b) Toute demande doit être déposée avant la date prescrite par la Loi.

c) Toute demande doit être accompagnée de la somme d’argent déterminée par la MRC.

Donné ce 3e jour du mois de novembre deux mille vingt-cinq (2025).

Les directeurs généraux

PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉS DE LAC-AU-SAUMON, SAINT-ALEXANDRE-DES-LACS, SAINTE-IRÈNE, VAL-BRILLANT, SAINT-NOËL

AUX CONTRIBUABLES DES SUSDITES MUNICIPALITÉS

AVIS PUBLIC
RÔLE D’ÉVALUATION FONCIÈRE

RÔLE TRIENNAL 2024-2025-2026
3e EXERCICE FINANCIER (2026)

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par les soussignés, directeurs généraux des susdites municipalités, en 
conformité avec les exigences de l’article 74.1 de la Loi sur la fiscalité municipale, QUE :

1. L’exercice financier 2026 est le troisième exercice financier auquel s’applique le rôle triennal d’évaluation foncière 
(2024-2025-2026) en vigueur aux municipalités de Lac-au-Saumon, Saint-Alexandre-des-Lacs, Sainte-Irène, Val-
Brillant, Saint-Noël.

2. Toute personne peut consulter, durant les heures d’ouverture des bureaux municipaux, ledit rôle.

3. Toute plainte concernant ce rôle, au motif que l’évaluateur n’a pas effectué une modification qu’il aurait dû y 
apporter en vertu des règles de mises à jour (articles 174 et 174.2 de la Loi sur la fiscalité municipale), doit être 
déposée au cours de l’exercice pendant lequel survient l’événement justifiant la modification ou du suivant.

4. Tout contribuable désireux de déposer une plainte à l’encontre de ce dit rôle doit le faire au moyen de la formule 
prescrite, sous peine de rejet, de la manière suivante :

 Modalité de la procédure de révision :

 Tout recours devant le Tribunal administratif du Québec (TAQ) doit être précédé d’une demande de révision.

a) Toute demande de révision doit être déposée auprès de l’organisme municipal responsable de 
l’évaluation (MRC) sur le formulaire prescrit par règlement ministériel. Ledit formulaire est disponible 
au bureau municipal.

b) Toute demande doit être déposée avant la date prescrite par la Loi.

c) Toute demande doit être accompagnée de la somme d’argent déterminée par la MRC.

Donné ce 3e jour du mois de novembre deux mille vingt-cinq (2025).

Les directeurs généraux

PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉS DE SAINT-DAMASE, SAINT-THARCISIUS ET TERRITOIRES NON ORGANISÉS (TNO) DE LA MRC DE LA MATAPÉDIA
AUX CONTRIBUABLES DES SUSDITES MUNICIPALITÉS

AVIS PUBLIC
RÔLE D’ÉVALUATION FONCIÈRE

RÔLE TRIENNAL 2026-2027-2028
1er EXERCICE FINANCIER (2026)

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par les soussignés, directeurs généraux des susdites municipalités, en conformité avec les exigences de 
l’article 74.1 de la Loi sur la fiscalité municipale, QUE :

1. L’exercice financier 2026 est le premier exercice financier auquel s’applique le rôle triennal d’évaluation foncière (2026-2027-2028) en vigueur aux 
municipalités de Saint-Tharcisius, Saint-Damase et territoires non organisés (TNO) de la MRC de La Matapédia.

2. Toute personne peut consulter, durant les heures d’ouverture des bureaux municipaux, ledit rôle.

3. Toute plainte concernant ce rôle, au motif que l’évaluateur n’a pas effectué une modification qu’il aurait dû y apporter en vertu des règles de mises à 
jour (articles 174 et 174.2 de la Loi sur la fiscalité municipale), doit être déposée au cours de l’exercice pendant lequel survient l’événement justifiant la 
modification ou du suivant.

4. Tout contribuable désireux de déposer une plainte à l’encontre de ce dit rôle doit le faire au moyen de la formule prescrite, sous peine de rejet, de la 
manière suivante :

 Modalité de la procédure de révision :

 Tout recours devant le Tribunal administratif du Québec (TAQ) doit être précédé d’une demande de révision.

a) Toute demande de révision doit être déposée auprès de l’organisme municipal responsable de l’évaluation (MRC) sur le formulaire 
prescrit par règlement ministériel. Ledit formulaire est disponible au bureau municipal.

b) Toute demande doit être déposée avant le 1er mai 2026.

c) Toute demande doit être accompagnée de la somme d’argent déterminée par la MRC.

Donné ce 3e jour du mois de novembre deux mille vingt-cinq (2025).

Les directeurs généraux

AVIS DE CLÔTURE D’INVENTAIRE
Avis est par les présentes donné que, à la suite du 
décès de Claude GAUTHIER, en son vivant domicilié au 
118, rue Joncas, Matane (Québec), G4W 4E9, survenu le 
premier avril deux mille vingt-cinq (1er avril 2025), un 
inventaire des biens du défunt a été fait par la liquidatrice 
successorale, Joyce GAUTHIER, le 23 octobre 2025, devant 
témoins, conformément à la loi.

Cet inventaire peut être consulté sur rendez-vous par 
les intéressés (successibles ou créanciers), auprès de la 
liquidatrice, Joyce GAUTHIER, résidant au 118, rue Joncas, 
Matane (Québec), G4W 4E9.

Donné ce 23 octobre 2025.
Joyce GAUTHIER, liquidatrice

Remerciements / Prière au Saint-Esprit

Saint-Esprit, toi qui m’éclaircis tout, qui illumines tous les 
chemins pour que je puisse atteindre mon idéal, toi qui me 
donnes le don divin de pardonner et d’oublier le mal qu’on 
m’a fait, toi qui dans tous les instants de ma vie es avec moi, 
je veux pendant ce court dialogue te remercier pour tout 
et confirmer encore une fois que je ne veux pas me séparer 
de toi malgré n’importe quelle illusion matérielle. Je désire 
être avec toi dans la gloire éternelle. Merci de ta miséricorde 
envers moi et les miens. (La personne devra dire cette 
prière durant 3 jours consécutifs). Après les 3 jours, la grâce 
demandée sera obtenue même si cela paraît difficile. Faire 
publier aussitôt la grâce obtenue, sans dire 
à personne la demande.

M.B.

Votre annonce 
AURAIT PU ÊTRE ICI
Et vous auriez tapé dans le mille!

Contactez nos conseillers 
ou conseillères en solutions 

médias dès aujourd’hui

LES PETITES

CLASSÉES
ANNONCES

POUR ANNONCER :
fmimeault@lesoir.ca
581 805-9908  
poste 3240

Réfrigérateur UNIQUE 12-24 volts - NEUF 
69 x 68 x 167 cm – acheté en mars 2025. 
Poêle au propane, 4 brûleurs + four. 
Excellente condition, peu utilisé.

Ste-Luce • 418 739-6841 • 581 500-2616

À VENDREÀ VENDRE
Bureau trois tiroirs avec miroir

Accessoires de décoration
Trois tables de salon murale

+ divers articles

418 731-1319
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« J’ignore si c’est la frénésie de la 
chasse, l’appât du gain, ou l’occasion 
qui fait le larron, année après année, 
il y a encore des gens qui débordent 
et qui vont à l’encontre de la régle-
mentation, même si les messages de 
protection de la faune et du respect 
des règles sont très clairs », déplore 
le commandant Sylvain Marois, du 
Service de la protection de la faune, 

secteur Est du Québec, qui s’étend 
de Thetford Mines aux Îles-de-la-Ma-
deleine.

L’opération Point de mire, du 18 au 
20  octobre, affiche une quête de 
90  infractions, trois orignaux saisis, 
et huit dossiers d’enquête pour 
90 chefs d’accusation. Dans le lot de 
ces infractions, certaines sont tech-
niques, d’autres plus graves.

Protéger les orignaux vivants

« Avec Point de mire, on parle de 
chasse de gros gibier sans permis, 
de surplus de prises, de possession 
illégale et de saisies d’orignaux. Les 
enquêtes se poursuivent et il pour-
rait y avoir d’autres saisies. Notre 
travail demeure la protection des 
animaux, vivants, afin de permettre 

aux chasseurs de profiter de la 
pérennité de l’espèce orignal. Une 
arme chargée dans un véhicule peut 
paraître banale comme infraction 
technique, mais c’est facilitant pour 
abattre du gibier. En plus, c’est non 
sécuritaire », ajoute le commandant 
Marois.

Les pratiques illégales mises à jour 
par Point de mire sont nombreuses 
et variées  : avoir abattu du gros 
gibier au-delà de la quantité régle-
mentaire ; pour un double abat et 
l’annulation du certificat du chas-
seur, avoir en sa possession du gros 
gibier chassé en contravention avec 
la loi, avoir chassé du gros gibier 
sans permis et la nuit avec un pro-
jecteur ; avoir en sa possession, sur 
un véhicule ou dans un véhicule, une 
arme à feu chargée et une arme à 
feu non insérée dans un étui.

Aussi, avoir omis, aussitôt l’animal 
abattu, de détacher le coupon de 
transport de son permis et de l’at-
tacher au gibier ; avoir chassé sans 
dossard et hors zone. S’ajoutent, 
avoir chassé sous l’effet de l’alcool et 
avoir sciemment fait obstacle à une 
personne effectuant légalement une 
activité de chasse.

Opérations Panache

Point de mire résulte d’informations 
obtenues des opérations Panache 
de 2023 et 2024 au Bas-Saint-
Laurent et de la Gaspésie. « On s’est 
alors rapproché de la clientèle et 
des gens nous ont fait des signa-
lements. Nous avons bâti Point de 
mire pour intervenir sur des secteurs 
et des gens aux signalements plus 
fréquents. On savait que nous avions 
des individus et groupes d’individus 
sur place et qu’on pourrait mener 
nos opérations », précise l’officier 
responsable Marois.

Ce dernier ajoute que les agents 
de protection de la faune sont en 
recherche constante d’information, 
menant vers la planification d’opéra-
tions anti-braconnage. La chasse du 
cerf approche partout au Québec. 
Avec la fermeture de bureaux régio-
naux et la diminution d’agents, la col-
laboration citoyenne devient encore 
plus essentielle et confidentielle. 
Tout acte de braconnage est signalé 
au 1  800  463-2191 ou par Internet 
à SOS Braconnage — Urgence faune 
sauvage.Les 70 agents de protection de la faune ont identifié 90 infractions, saisi trois orignaux et 

projettent 90 chefs d’accusation. Photo courtoisie MELCCFP

L’officier responsable de l’opération Point de 
mire, le commandant Sylvain Marois. Photo 
courtoisie MELCCFP

L’opération anti-braconnage s’est tenue en Gaspésie 

Point de mire cible 90 chefs d’accusation
Malgré toutes les opérations anti-bra-
connage, les campagnes de sensibili-
sation et les messages pour protéger 
la grande faune, des événements 
illégaux se poursuivent et obligent 
les autorités responsables à interve-
nir efficacement, comme le démontre 
la dernière opération Point de 
mire, en Gaspésie, que fréquentent 
25 000  chasseurs d’orignaux par 
année.

« On s’est rapproché 
de la clientèle. On 

savait que nous 
avions des individus 

sur place et qu’on 
pourrait mener nos 

opérations. »
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par 

Ernie WellsRENDEZ-VOUS NATURE 



Les nageuses des Dauphins de 
Rimouski, Emma Ducharme et Maxim 
Bélanger, ont vécu une expérience 
mémorable lors de la Coupe du 
monde de natation World Aquatics 
qui avait lieu à Toronto, du 23 au 
25 octobre.

Annie Levasseur 

Qualifi ée pour le 50  mètres brasse, 
Bélanger a terminé au 15e  rang du 
classement général de cette épreuve. 
Elle a été la 6e  Canadienne la plus 
rapide et la première Québécoise à 
avoir terminé la course. 

La Rimouskoise a abaissé sa marque 
personnelle (32,56) et battu du même 
coup le record de club, tout âge. 

De son côté, Ducharme a pris part 
aux courses de 50, de 100 et de 
200  mètres dos. Elle est passée très 
près d’abaisser toutes ses marques 
personnelles. 

Son meilleur résultat est au 50 mètres, 
course pour laquelle elle s’est classée 
au 9e  rang chez les Canadiennes et 
au 2e parmi les Québécoises qui ont 
participé. Au 100  mètres dos, elle 
a obtenu son meilleur classement 
général avec une 24e position.

Avec les meilleurs au monde

La Coupe du monde de natation 
World Aquatics regroupait les 
408 meilleurs nageurs au monde pro-
venant de 44 pays. 

Emma Ducharme, 18  ans, et Maxim 
Bélanger, 17  ans, avaient reçu leur 
laissez-passer lors des champion-
nats canadiens en petit bassin qui 
se tenaient à Sherbrooke, au mois 
d’août dernier.

En participant à cette compétition 
internationale, elles ont pu assister à 
l’obtention de cinq records du monde 
et nager aux côtés des plus gros noms 
de la natation, dont la multimédaillée 
aux Championnats du monde et aux 
Jeux olympiques, Summer McIntosh. 

Le prochain rendez-vous des Dau-
phins sera à Rimouski, les 8 et 
9  novembre, pour l’invitation provin-
ciale Union Pacifi que.

Emma Ducharme et Maxim Bélanger avec la nageuse 
américaine Gretchen Walsh. Photo courtoisie

Coupe du monde de natation

Des Dauphins 
parmi l’élite

Le coureur de Sainte-Luce, Isaac 
Sirois, est champion provincial en 
cross-country dans la catégorie juvé-
nile. Sa performance lui a permis de 
faire sa place sur l’équipe du Québec, 
qui participera aux championnats 
canadiens, tout comme la Matanaise 
Juliane Thériault. 

Annie Levasseur 

Sirois, du Club Coubertin, a franchi 
la ligne d’arrivée avec un temps de 
15:03 lors des Championnats pro-
vinciaux de cross-country civil, uni-
versitaire et collégial qui avaient lieu 
à Saint-Lazare, en Montérégie, le 25 
octobre dernier.

Les Championnats canadiens civils 
de cross-country se tiendront à 
London, en Ontario, le 30 novembre. 
Thériault, qui représentait le Cégep 
de Rimouski, a obtenu sa place sur 
l’équipe provinciale en terminant au 
8e rang au niveau collégial féminin 
sur un total d’un peu plus de 200 par-
ticipantes. Elle a complété la course 
de six kilomètres avec un temps 
de 25:00.

En plus de se qualifi er pour les 
nationaux civils, Juliane Thériault 
s’est taillé une place pour le Cham-
pionnat canadien de cross-country 
collégial, les 7 et 8 novembre à 
l’Île-du-Prince-Édouard. Isaac Sirois Photo courtoisie

Sirois est champion provincial

Tennis : l’argent pour 
Alice Harvey 
La joueuse des Tennis de Rimouski, 
Alice Harvey, a remporté la 
médaille d’argent lors d’un tour-
noi provincial 14  ans et moins 
deux étoiles présenté, les 25 et 
26 octobre, à Drummondville. 

Annie Levasseur 

Après deux victoires lors des 
rondes préliminaires, l’adoles-
cente s’est fi nalement inclinée 
en fi nale contre la 78e  joueuse 
au Québec.

« Alice n’avait pas fait de com-
pétitions l’an dernier. Cette 
année, elle a participé à trois en 
quelques semaines et elle a de 
bons résultats. C’était la première 
fois qu’elle se rendait en fi nale. 
C’est une belle progression », 
mentionne le directeur et profes-
sionnel aux Tennis de Rimouski, 
André-Michel Proulx.

Deux autres rimouskois, Arnaud 
Rioux (1 victoire, 3 défaites) et 
Élie Méthot (3 victoires, 1 défaite) 
étaient de l’événement. Alice 
Harvey se retrouvera U16 en jan-
vier. Elle a déjà commencé à com-
pétitionner dans cette catégorie et 
a reporté une médaille de bronze 
lors d’un tournoi provincial, les 11 
et 12 octobre, également à Drum-
mondville. 

Les jeunes des Tennis de Rimouski 
entameront la deuxième saison 
de la Ligue provinciale sco-
laire de Tennis Québec à la fi n 
de novembre. 

Alice Harvey Photo courtoisie
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La joueuse de badminton de 
Sainte-Luce, Clémence Morissette, 
vivra sa première expérience sur 
la scène internationale, du 15 au 
26  novembre. Elle prendra part aux 
Sourdlympiques  2025 qui auront 
lieu à Tokyo, au Japon, avec sa sœur 
Marguerite. 

Annie Levasseur 

« J’ai très hâte d’y participer et de voir 
comment ça va se passer. Je suis un 
peu dans l’incertitude parce que c’est 
la première fois que je prends part 
à des jeux pour sourds et malenten-
dants », exprime l’athlète de 24  ans 
originaire de L’Anse-au-Griffon, en 
Gaspésie. 

Clémence Morissette s’est installée 
dans La Mitis, l’été dernier, pour 
travailler à la Clinique vétérinaire de 
l’Estuaire de Mont-Joli. Elle est impa-
tiente de vivre cette expérience avec 
sa sœur de 26  ans.  « Elle est sourde 
également et elle fait beaucoup 
de compétitions à Québec. Elle a 
été approchée pour faire partie de 
l’équipe canadienne de badminton et 
leur a parlé de moi », affirme-t-elle. 

Habituées de jouer au badminton 
avec leurs implants, les sœurs Moris-
sette devront les retirer pour cette 
compétition internationale.  « Nous 

allons tous partir sur un même pied 
d’égalité. Nous n’allons vraiment rien 
entendre. Ce genre de compétition 
est un beau moyen d’inclure toute la 
communauté et ça nous permet de 
rencontrer d’autres personnes qui 
vivent la même chose que nous. »

La délégation canadienne qui se 
rendra à Tokyo est composée de six 
athlètes (quatre hommes et deux 
femmes). Chacun jouera individuel-
lement, en double, en mixte et par 
équipe. « Nous ne connaissons pas le 
calibre, donc c’est difficile pour nous 
de voir ce qui nous attend. Nous allons 
là avec l’objectif de jouer notre meil-
leur badminton et de bien représen-
ter le Canada et le Québec. Ça nous 
permettra d’établir des objectifs plus 
précis pour les prochains Sourdlym-
piques », explique la Luçoise. 

Sport familial

Clémence Morissette a commencé 
le badminton alors qu’elle était au 
secondaire. Elle et sa sœur étaient 
alors entraînées par leur père. « Toute 
notre famille joue beaucoup au bad-
minton. J’aime le fait que c’est un 
sport assez stratégique et qui est très 
physique. C’est une belle alliance. »

Après avoir pratiqué son sport de 
manière récréative pendant ses 

études en médecine vétérinaire, la 
jeune femme a recommencé à s’en-
traîner de façon plus sérieuse l’an 
dernier. « J’ai recommencé quand je 
rejoins l’équipe canadienne. Je fais 
des compétitions à Québec avec ma 
sœur. Je joue aussi dans de petites 
ligues à Rimouski », dit-elle. 

Sourdes dès la naissance

Comme sa sœur, la Gaspésienne 
d’origine est née avec une surdité. 
« Nous avions une surdité moyenne 
et profonde. Nous avons été implan-
tées très jeunes, vers deux ou trois 
ans. Nous n’avons donc jamais appris 
le langage des signes. Nous lisons 
beaucoup sur les lèvres. »  

Les sœurs Marguerite et Clémence Morissette. Photo courtoisie

Jeux Sourdlympiques

Les sœurs Morissette partent au Japon

Deux athlètes du club de patinage 
de vitesse Les Cyclones de Rimouski, 
Charlie Tremblay et Julia St-Laurent, 
prendront part aux Championnats 
canadiens néo-juniors courte piste, 
les 8 et 9 novembre, à Calgary. 

Annie Levasseur 

Évoluant dans la catégorie des 14 ans, 
Tremblay et St-Laurent en sont à leur 
première année d’admissibilité pour 
ce championnat qui regroupe les 
meilleurs patineurs de 14 et de 15 ans 
du pays.

Pour Julia St-Laurent, il s’agira d’une 

deuxième expérience sur la scène 
nationale, puisqu’elle a déjà participé 
à un championnat jeunesse.

Quant à Charlie Tremblay, elle cumule 
plusieurs participations à des cham-
pionnats jeunesse, notamment en 
longue piste.

La glace la plus rapide au monde

Les deux patineuses en seront à leur 
première expérience sur la glace 
de l’Olympic Oval de l’Université 
de Calgary, considérée comme la 
plus rapide au monde en raison de 
son altitude. Elles s’envoleront vers 

l’Ouest canadien au début du mois 
afin de prendre part à des séances 
d’entraînement sur la patinoire. 
« Cette acclimatation leur permettra 
d’optimiser leurs performances lors 
de cette compétition d’envergure 
nationale », indique l’entraîneuse-chef 
des Cyclones, Geneviève Sirois. 

Les Rimouskoises se rendent à Cal-
gary avec l’objectif de se démarquer 
parmi l’élite canadienne de leur caté-
gorie. Les courses seront diffusées 
en ligne, pour que le public puisse 
suivre leurs performances à distance. 
Les détails seront communiqués sur la 
page Facebook des Cyclones.

Julia St-Laurent et Charlie Tremblay. Photo 
courtoisie

Deux patineuses des Cyclones aux canadiens courte piste
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« Juste en volley-ball, nous avons 122 
équipes comparativement à 103 l’an 
dernier. En basketball, nous avons 
diminué de cinq ou six équipes et 
en futsal, ça se maintient avec envi-
ron 65 équipes. Pour le badminton, 
nous avons environ 400 inscriptions », 
mentionne le directeur général du 
RSEQ-EQ, Éric Plourde. 

Ce nombre d’équipes concerne les 
divisions trois et quatre. Celles de 
hockey et une formation de basketball 

du Paul-Hubert de Rimouski sont en 
division un et deux. Elles sont gérées 
par le Réseau du sport étudiant du 
Québec. « Si on ajoute ces élèves-ath-
lètes, on parle d’entre 5 000 et 5 500 
jeunes pour la région. C’est 25 % 
de la population étudiante de l’Est-
du-Québec qui participe à un sport. 
C’est énorme. »

Pour ce qui est du cheerleading et de 
l’athlétisme, les jeunes évoluent dans 
le réseau de Chaudière-Appalaches 
étant donné qu’il n’y a pas suffi sam-
ment d’équipes dans l’Est-du-Qué-
bec. Au niveau régional, les équipes 
prendront part à quatre événements 
avant le championnat de fi n de saison, 
dont les gagnants se rendront aux 
championnats provinciaux scolaires. 
La région en recevra deux cette 
année, en badminton à Amqui et en 
volley-ball cadet masculin et féminin, 
à Rimouski. 

Engouement pour le sport

Éric Plourde se réjouit de voir l’en-
gouement des jeunes pour le sport 
depuis la fi n de la pandémie. « On se 
demandait si l’activité chez les jeunes 
allait diminuer parce que les écrans 
avaient pris beaucoup de place. Nous 
avons eu une augmentation de parti-
cipation de 25 % pour l’année qui a 
suivi et de 10 % l’année suivante. C’est 

une hausse annuelle de 5 % depuis. »

La mise en place d’activités parasco-
laires sportives et culturelles dans les 
écoles primaires aide à diminuer la 
sédentarité. « Nous sommes rendus 
à 1 422 inscriptions pour environ 120 
activités offertes. Ça comprend 46 
écoles primaires sur les 96 du terri-
toire », dit-il.

Un match de volleyball disputé à Gaspé. Photo courtoisie RSEQ-EQ

25 % de la population étudiante de l’Est-du-Québec participe à un sport

RSEQ-EQ : 3 600 élèves-athlètes inscrits
Les activités sont commencées 
depuis la dernière fi n de semaine 
d’octobre dans le Réseau du sport 
étudiant du Québec/Est-du-Québec 
(RSEQ-EQ). Elles regroupent environ 
3 600  élèves-athlètes dans les divi-
sions trois et quatre. 

Annie Levasseur 
alevasseur@lesoir.ca

Le Réseau du sport étudiant du 
Québec/Est-du-Québec (RSEQ-EQ) 
travaille présentement sur la mise 
en place d’un projet pour les classes 
adaptées. 

Annie Levasseur

« Nous voulons faire deux événements 
dans chaque secteur de notre région. 
Nous allons partir un projet pilote 
pour préparer les jeunes à aller à ce 
défi  », indique Éric Plourde. 

En plus du sport, le RSEQ-EQ touchera 
aussi à la gestion culturelle, puisque 
l’improvisation prendra de l’ampleur 
pendant l’année scolaire 2025-2026. 
« Nous avons été approchés par le 
Paul-Hubert de Rimouski pour nous 
occuper de leur ligue d’improvisa-
tion. Ça se fait déjà à Montréal. Nous 
sommes en train de développer des 
ligues en benjamin et en juvénile. On 
parle de deux tournois en plus d’une 
fi nale régionale ». 

Accessibilité aux plateaux

Le prochain défi  sera l’accessibilité 
aux plateaux. « Les infrastructures ne 
répondront plus à la demande. Le 
coût du transport est très élevé. Il faut 
trouver des solutions. Ça nous amène 
à penser à développer d’autres sports 
qui ne sont pas sur les plateaux 
intérieurs des écoles, comme le fl ag 
football et l’ultimate frisbee », relate 
monsieur Plourde.

Éric Plourde Photo Annie Levasseur

Inclusion et impro en action
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Le trophée remis à l’équipe gagnante 
du circuit de football scolaire du 
Réseau du sport étudiant du Québec/
Est-du-Québec (RSEQ-EQ), dans la 
catégorie cadette, portera désormais 
le nom d’Éric Avon. Un honneur extrê-
mement touchant pour l’homme de 
football rimouskois. 

Annie Levasseur 

« Le 12  septembre 2025 va rester 
gravé dans ma mémoire. C’est la jour-
née qu’Éric Plourde (directeur général 
du RSEQ-EQ) m’a annoncé que le tro-
phée porterait mon nom. Nous avions 
tous les deux les yeux dans l’eau. C’est 
tout un honneur et je suis encore très 
touché », affi rme Avon. 

Originaire de Longueuil, il est arrivé 
au Bas-Saint-Laurent en 2002, lors 
des débuts de l’équipe de football 
des Pionniers du Cégep de Rimouski. 

« Je ne savais même pas que Rimouski 
était sur la rive sud, mais j’avais vu tout 
le sérieux de l’organisation. J’ai com-
mencé à entraîner l’équipe en août 
2002 », se remémore-t-il.

Éric Avon était en même temps 
entraîneur au Mistral de Mont-Joli. Il 
est resté avec les Pionniers jusqu’en 
2009 avant de revenir entre 2015 
et 2021 comme entraîneur-chef et 
assistant. « J’ai participé au lancement 
du programme benjamin aux écoles 
Saint-Jean et Langevin. C’est là que 
j’ai recruté Jean-William Rouleau et 
Nathaniel Dumoulin-Duguay qui ont 
fait leur marque au football. J’ai aussi 
été entraîneur-chef au Paul-Hubert. »

Le sport d’une vie

Pour Avon, le football représente 
une grande partie de sa vie. Élevé à 
Longueuil dans un environnement 

modeste avec une mère mono-
parentale, il a travaillé fort pour faire 
sa place. 

« Je voulais jouer au hockey. Malheu-
reusement, on ne pouvait pas se le 
permettre. En deuxième secondaire, 
je jouais au handball et j’ai été recruté 

par l’entraîneur de football de la 
grande polyvalente. J’ai réussi à faire 
l’équipe et ça m’a surpris, mais ma 
mère a accepté parce que tout était 
fourni par l’école », dit-il. 

L’année suivante, une équipe cadette 
est arrivée. Le jeune Éric Avon avait 
déjà un intérêt à transmettre ses 
connaissances. « Ils cherchaient des 
joueurs pour aider les entraîneurs et 
j’étais là pour accueillir les plus jeunes. 
Ça s’est fait de manière naturelle. »

Après avoir été capitaine de son 
équipe juvénile, il a été recruté pour 
jouer au niveau collégial. « Mon but 
était de terminer mon cinquième 
secondaire. Je n’avais aucun plan 
pour la suite. J’ai eu beaucoup de 
remises en question, mais le football 
était la base de tout. »

Après un parcours rapide avec le 
Rouge et Or de l’Université Laval en 
raison d’une blessure, Éric Avon s’est 
retrouvé à Rimouski où il a développé 
sa passion pour le coaching. « Le foot-
ball, ça transmet la persévérance, le 
dépassement de soi et la résilience. 
Si je n’avais pas eu le sport scolaire, je 
ne serais pas ici aujourd’hui. Ça faci-
lite aussi l’intégration dans les écoles 
pour les jeunes garçons. »

Des valeurs toujours présentes

Aujourd’hui enseignant au Cégep 
de Rimouski, le père de deux enfants 
a fi nalement fait sa vie dans sa ville 
d’adoption. Il continue d’être engagé 
dans sa communauté en transmettant 
les mêmes valeurs que celles acquises 
grâce à son sport. 

« C’est à travers le football que j’ai 
développé ma passion pour la péda-
gogie et je retrouve le même senti-
ment dans une classe », conclut-il. 

Éric Avon a effectué plusieurs séjours avec les Pionniers, autant sur le terrain que dans le conseil 
d’administration.  Photo courtoisie

Éric Avon (à gauche), alors qu’il évoluait au 
niveau collégial. Photo courtoisie

Il sera remis aux champions cadets du RSEQ-EQ

Un trophée portera le 
nom d’Éric Avon

Les responsables des équipes de 
football du RSEQ-EQ ont proposé des 
noms pour le trophée et celui d’Éric 
Avon a fi nalement fait l’unanimité. 

Annie Levasseur 

« Il a eu un impact important chez 
beaucoup d’étudiants-athlètes dans 

la région. C’était donc un choix judi-
cieux pour nommer ce trophée. Il 
était vraiment honoré que ses pairs 
reconnaissent son apport au déve-
loppement du football dans l’Est-du-
Québec », indique le directeur général 
du RSEQ-EQ, Éric Plourde. 

Inspirer les jeunes joueurs

Pour lui, cet hommage rendu à Éric 
Avon permet d’inspirer les jeunes 
joueurs de tout le réseau régional. 
« C’est important de rendre hommage 
à nos gens qui participent dans notre 
réseau et qui donnent beaucoup 
de support aux élèves-athlètes. Il a 
notamment contribué à monter le pro-
gramme au Sélect du Paul-Hubert. Il a 

aussi fait beaucoup pour populariser 
le football dans les écoles primaires », 
explique-t-il.

Le trophée Éric-Avon sera remis pour 
la première fois, cet automne, lors de 
la fi nale cadette. 

Un choix qui a fait l’unanimité dans l’Est-du-Québec 
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Les joueurs de l’Océanic de Rimouski 
ont participé, le 28  octobre dernier, 
à une activité de sensibilisation sur 
la sécurité routière aux abords de 
certaines écoles primaires et secon-
daires de la ville. 

Annie Levasseur 

En collaboration avec la Sûreté du 
Québec (SQ), ils ont distribué des 
billets pour assister à des matchs de 
l’Océanic à des automobilistes qui 
ont respecté la limite de vitesse, fixée 
à 30 km/h en zone scolaire, et adopté 
de bons comportements.

« C’est notre communauté. C’est 
important d’encourager les gens à 
venir voir nos parties et de les récom-
penser quand ils font de bonnes 
actions. Pour les jeunes, il faut res-
pecter les limites autour des écoles », 
exprime le gardien de l’Océanic, 
Mathis Langevin. 

Les écoles du Grand-Pavois, des 
Beaux-Séjours, Saint-Jean, Langevin 
et Paul-Hubert, de Rimouski, ainsi que 
Norjoli et du Mistral, de Mont-Joli, ont 
été visitées. 

« Une zone scolaire est une zone 
dans laquelle il y a beaucoup de 
mouvement le matin et pour laquelle 
la vitesse est abaissée. Les jeunes 
peuvent courir ou avoir l’idée ailleurs, 
donc il faut sensibiliser les citoyens 
du secteur et les parents qui viennent 
reconduire leurs enfants », explique le 
responsable du poste de la SQ pour 
Rimouski-Neigette, Steeve Bouillon. 

Des échanges avec les citoyens

Les policiers ont pu s’entretenir avec 
les automobilistes pour les encoura-

ger et les remercier pour leurs bonnes 
actions. 

 « Nous faisons aussi une opération de 
sécurité routière pour détecter des 
infractions. Nous combinons les deux, 
mais c’est surtout une activité de pré-
vention pour que les joueurs puissent 
avoir une interaction avec les usagers, 
que ce soit les cyclistes, les piétons ou 
les automobilistes », ajoute monsieur 
Bouillon. 

Ce dernier souligne que la sécurité 
routière est un travail en continu 
pour les policiers. « Souvent, les gens 
conduisent et ils pensent à autre 
chose. Ils s’habituent à aller à certains 
endroits et ils font autre chose en 
conduisant. Il faut être présent pour 
leur rappeler les règles et qu’ils s’ha-
bituent à respecter les limites. »

L’activité de sensibilisation était orga-
nisée pour une quatrième fois. Les 
écoles visitées varient d’année en 
année.

Des joueurs de l’Océanic de Rimouski et des policiers de la Sûreté du Québec.  
Photo Annie Levasseur

L’Océanic et la Sûreté du Québec s’unissent près des écoles

Sensibiliser à la bonne conduite

Puisque Joël Perrault fait partie du 
personnel d’entraîneurs des équipes 
canadiennes au Défi mondial des 
moins de 17  ans, Michel Ouellet 
assure la relève derrière le banc de 
l’Océanic.

René Alary

Après les deux matchs de la fin de 
semaine contre les Remparts de 
Québec, le Rimouskois agira de nou-
veau comme entraîneur-chef pour les 
rencontres à domicile de jeudi contre 
Saint John, samedi face à Val-d’Or et 
dimanche pour la visite de Moncton. 

Ouellet a vécu une première expé-
rience à la barre de l’Océanic pour 
trois parties, la saison dernière, quand 
Perrault avait dû s’absenter pour des 
raisons familiales. « Ça ne change pas 
grand-chose, ça me donne juste plus 

de tâches. Je l’ai vécu l’an dernier 
trois fois. Ce sera encore une belle 
expérience de vivre ces moments-là », 
explique-t-il.

Après quelques saisons comme 
entraîneur dans le hockey mineur, il a 
dirigé les Albatros du Collège Notre-
Dame  M18 AAA, en 2023-2024. Il 
avait été rencontré pour le poste 
laissé vacant par le congédiement de 
Serge Beausoleil à Rimouski, mais le 
choix s’était arrêté sur Joël Perrault.

Immortel chez l’Océanic 

Ouellet est un gagnant de la Coupe 
Memorial avec l’Océanic en mai 2000. 
Après quatre saisons avec l’équipe, il 
a gradué chez les professionnels, lui 
qui a été un choix de 4e  ronde des 
Penguins de Pittsburgh, en 2000. Il 
a joué 190 matchs dans la LNH avec 

Pittsburgh, Tampa Bay et Vancouver.

Michel Ouellet fait partie des immor-
tels de l’Océanic. En janvier 2015, son 
chandail numéro  28 a été retiré par 

l’équipe lors d’une cérémonie. Entre 
2014 et 2019, il a été associé à l’Océa-
nic avec des responsabilités dans le 
développement des joueurs.

Michel Ouellet a entamé sa deuxième saison comme entraîneur adjoint de l’Océanic.  
FolioPhoto.net — Iften Redtjah

Il assure la relève de Joël Perrault durant son absence

Michel Ouellet prend 
la barre de l’Océanic 
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Il agit comme entraineur adjoint de 
l’une des deux équipes canadiennes 
formées pour le Défi mondial des 
moins de 17 ans qui se poursuit jusqu’à 
samedi à Truro, en Nouvelle-Écosse. Il 
avait pris part au camp estival d’éva-
luation, l’été dernier. « C’est une belle 
expérience pour moi juste de côtoyer 
tous les gens à Hockey Canada. Ça 
va être extrêmement enrichissant. 

Chaque fois tu as l’opportunité d’aller 
dans ce genre d’événements avec 
Hockey Canada, c’est extrêmement 
positif  », a-t-il indiqué avant son 
départ de Rimouski, il y a une dizaine 
de jours.

L’entraîneur-chef de l’Océanic agit 
comme adjoint avec Équipe Canada 
blanc qui est dirigée par Scott Barney 
qui est le pilote des Wolves de Sud-
bury, de la OHL. Kyle Chipchura, un 
ancien joueur du Canadien de Mon-
tréal, est l’autre adjoint.

« Ce sont deux gars contre qui j’ai eu 
l’opportunité de jouer quand on était 
dans la Ligue nationale et la Ligue 
américaine. Quand on s’est vu cet été, 
on a eu du plaisir ensemble à jaser de 
tout ça. »

Perrault a une belle occasion d’ajouter 
des pièces dans son coffre à outils. 
«  Je vais m’occuper des défenseurs, 
c’est un nouveau rôle pour moi. Je vais 
également m’occuper des désavan-
tages numériques. On parle souvent 
de sortir de nos zones de confort, ça 
va être le cas pour moi », explique-t-il.

Processus

Joël Perrault a levé la main quand le 
processus a été enclenché. « Hockey 
Canada envoie des courriels aux 
entraîneurs de la ligue canadienne 
pour les obtenir des candidatures. Je 
l’avais fait après ma première année 
avec l’Océanic. J’étais passé en entre-
vue, mais je n’avais pas été choisi. Il y 
a beaucoup d’entraîneurs qui lèvent 
la main. Avec l’année de la Coupe 

Memorial qui s’en venait, ils aimaient 
mieux que je me concentre sur notre 
équipe. Je les remercie parce qu’hon-
nêtement, ça aurait été beaucoup. J’ai 
postulé de nouveau à la fin de la der-
nière saison, et j’ai été remis dans le 
même processus d’entrevue. On m’a 
demandé si ça m’intéressait de faire 
partie d’un des coaching staff comme 
assistant. J’ai rapidement accepté, 
c’est un bel honneur. »

Le Défi mondial s’est mis en branle 
dimanche après une semaine d’en-
traînement. En plus des deux équipes 
canadiennes (blanc et rouge), la 
compétition accueille la Suède, la 
Tchéquie, les États-Unis et la Finlande. 
Après les deux premières parties du 
tour préliminaire jouées en début de 
semaine, la ronde des médailles va 
s’amorcer jeudi. Le tournoi prendra 
fin, samedi.

Arsenault et Branton ignorés

Deux joueurs de l’Océanic, Zack 
Arsenault et Maxwell Branton, n’ont 
pas été retenus après avoir pris part 
au camp estival. « Maxwell était dans 
mon groupe. Il a eu un très bon camp 
et a été dans les conversations jusqu’à 
la toute fin pour les décisions finales. 
C’est la même chose pour Zack. C’est 
normal qu’il y ait une petite déception, 
mais ils ne doivent pas s’en faire. Il y a 
beaucoup de talents au Canada. Il y a 
des joueurs qui n’ont pas été choisis et 
qui vont avoir de plus belles carrières 
éventuellement », fait-il remarquer.

L’entraîneur-chef de l’Océanic, Joël Perrault, lors du tournoi de la Coupe Memorial, le printemps 
dernier, à Rimouski. Photo Vincent Éthier- LCH

Joël Perrault Photo courtoisie  
Vincent Ethier- LCH

Défi mondial des moins de 17 ans

Perrault dans le giron de Hockey Canada
L’espace de deux semaines, Joël 
Perrault prend une pause avec 
l’Océanic pour joindre le programme 
d’excellence de Hockey Canada.

René Alary 
ralary@lesoir.ca
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L’OCÉANIC DE RIMOUSKI

SUIVEZ NOTRE 
COUVERTURE 
QUOTIDIENNE 
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